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ÉROSION DES BERGES À L'ÎLE D'ORLÉANS

Le bateau largue les amarres

Sylvain Lemelin
Passionné par le tir à l’arc

La fin du CLD ?

Comme on le voit sur la photo de gauche, prise à l'Anse-Verte, les murets de protection érigés il y a plusieurs décennies ne tiennent plus le coup. Jusqu'ici, une des 
solutions privilégiées un peu partout le long du fleuve est l'enrochement (photo de droite) qui, en plus d'être très coûteux, a aussi le défaut de reporter plus loin les 
dommages aux berges par un effet de bout.

© Jean-Louis Allie

Sylvain Lemelin pratique le tir à l’arc depuis six ans.
© SYLVAIN LEMELIN

Normand Gagnon         

Au cours des dernières années, nombreux ont été les 
citoyens de l'île à être confrontés au phénomène de l'éro-
sion des berges, problème amplifié dans plusieurs cas par 
la désuétude des ouvrages de protection tels les murs et 
enrochements. Jusqu'au début des années 70, la mise en 
place ou la réfection de ces ouvrages étaient sous la res-
ponsabilité du gouvernement fédéral. Aujourd'hui, c'est 
le gouvernement du Québec qui, en vertu de la Loi sur 
la sécurité civile, peut, à la discrétion du ministre de la 
Sécurité publique, fournir de l'aide financière aux muni-
cipalités en vue de l'analyse et du traitement des risques.

Depuis juin 2013, le Conseil exécutif a adopté un 
cadre devant permettre la prévention des sinistres pour 
les sept années suivantes où figurent, notamment, les 
risques d'érosion, de submersion côtière et d'inondation. 
Cinq ministères sont impliqués, dont, évidemment, ceux 
de la Sécurité publique, des Affaires municipales et de 
l'Environnement. Le cadre prévoit des investissements 
qui pourraient (!) atteindre près de 100 M $ pour cette 
période... mais c'est le Conseil du Trésor qui décidera

Lucie Lapointe         

Depuis plusieurs années, Sylvain Lemelin, résident 
de Saint-François, va à la chasse. Il y a six ans, il dé-
cide de suivre une formation de tir à l’arc, mais à ce 

Sylvain Delisle         

Avec la présentation, mercredi le 5 novembre, 
d’un pacte fiscal transitoire, le premier ministre 
Philippe Couillard confirme plusieurs coupes bud-
gétaires déjà annoncées. Ce nouveau pacte sonne le 
glas pour les Conférences régionales des élus (CRÉ) 
et remet le sort des Centres locaux de développement 
(CLD) entre les mains des MRC.

Les discussions de corridor étaient nombreuses de-
puis quelques semaines. Le sujet sur toutes les lèvres : 
les coupes gouvernementales dans les structures orga-
nisationnelles. Cette fois-ci il n’y avait pas de vache 
sacrée, pas de tabou ou d’intouchable. Personne ne se 
sentait à l’abri. Une à une, les structures passent dans la 
mire des libéraux : santé, éducation et finances munici-
pales, on coupe, on abolit et on réforme.
La fin des CRÉ et des CLD

Dès la fin octobre, Pierre Moreau, ministre des Af-
faires municipales et de l'Occupation du territoire, an-
nonça son plan de match pour le monde municipal. Les 
CRÉ et les CLD seront abolis. Dans le cas des CLD, un 
certain sursis leur sera par la suite offert. Comme le men-
tionne l’Association des CLD du Québec (ACLDQ)  : 
« La nouvelle gouvernance instaurée par Québec don-
nera le choix aux MRC de déléguer ou non aux CLD, 
ou à une autre organisation, l’exécution de leurs compé-
tences en matière de développement économique local 
et de soutien à l’entrepreneuriat. »
Le CLD de Québec

Le maire de Québec a déjà fait connaître sa posi-
tion : « J'avais informé plusieurs ministres que le CLD, 

moment il ne sait pas encore que cette activité dépas-
sera le cadre de la chasse sportive et deviendra pour 
lui une vraie passion.
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ÉROSION DES BERGES  
À L'ÎLE D'ORLÉANS
Le bateau largue les amarres
Suite de la une 

ultimement de l'attribution ou non des 
crédits budgétaires. En juillet dernier, 
on annonçait que l'enveloppe budgétaire 
allouée à la sécurité civile était amputée 
de 27 % !

Quoi qu'il en soit, les citoyens qui 
vivent cette fâcheuse situation ne savent 
souvent pas à quelle porte frapper pour 
obtenir de l'information et, éventuelle-
ment, de l'aide. 

Alertée par des résidents de l'Anse-
Verte, la municipalité de Saint-François a 
pris les choses en mains et a mis sur pied 
un comité de travail auquel participent 
les municipalités de Saint-Laurent, de 
Saint-Jean, la ZIP-Québec, des repré-
sentants des ministères de la Sécurité 
civile et de l'Environnement et quelques 

Les causes de l'érosion des berges

L’érosion des berges est un processus naturel et généralement lent. 
Mais il peut arriver qu'une tempête particulièrement violente comme 
celle de décembre 2010 - ou une suite de tempêtes - entraîne un recul 
important de la ligne de côte ou provoque de sérieux dommages aux 
infrastructures et aux ouvrages de protection en place, surtout si les 
sols sont friables. Il arrive parfois également que la terrasse habitée 
soit inondée. De même, les murs, murets et quais de béton, de pierre 
ou de bois augmentent la réflexion des vagues, ce qui provoque avec 
le temps un rapetissement et un amincissement des plages qui consti-
tuent pourtant une protection naturelle. 

Aux causes naturelles comme l'action des vagues, le mouvement 
des glaces, l'alternance des périodes de gel et de dégel et les tem-
pêtes, s'ajoutent certaines interventions humaines comme la circula-
tion maritime, la dénudation des surfaces côtières (enlèvement de la 
végétation) et l'implantation de structures qui perturbent la circulation 
naturelle de l'eau et des sédiments (enrochements). Cette situation 
est aujourd'hui aggravée par les nombreuses manifestations des 
changements climatiques : redoux d'hiver plus nombreux, fréquence 
et intensité plus importantes des tempêtes et des pluies, augmenta-
tion du niveau des eaux, diminution des glaces côtières et de mers qui 
constituent un rempart contre les vagues, etc.

La fin du CLD ?
Suite de la une 

Laure-Marie Vayssairat         

C’est le 13 novembre dernier, après  
4 ans d’absence, que s’est déroulée à l’es-
pace Félix-Leclerc la soirée de remise des 
Prix de l’Île. Ces prix ont pour objectif 
d’honorer tous ceux qui par leur interven-
tion mettent en valeur le patrimoine cultu-
rel et naturel de l’île d’Orléans.

Marie-Andrée Thiffault, la nouvelle 
responsable du site patrimonial de l’île 
d’Orléans, a étudié 1  500 demandes de 
permis entre le 31 octobre 2010 et le  
31 décembre 2013. Elle a présenté une 
quarantaine de dossiers à son jury. Ce jury, 
composé de 5 membres et d’un membre 
invité pour le prix paysage (nouveauté de 
la 19e édition) a sélectionné 13 finalistes 
pour 6 catégories en plus du Grand Prix. 

C’est pour féliciter ces finalistes 
qu’une centaine de personnes se sont réu-
nies à l’Espace Félix-Leclerc.

Les convives ont été accueillis autour 
d’un cocktail dînatoire très raffiné. Ils 
ont pu déguster un ceviche de pétoncles 
accompagné d’une savoureuse confi-
ture de fraise, un tataki de saumon et de 
nombreuses autres bouchées préparées 
par le chef du Moulin de Saint-Laurent, 
le tout accompagné d’un verre de vin du 
Vignoble du Mitan ou du vignoble de 
Sainte-Pétronille, ou encore d’un verre de 
cidre de la cidrerie Bilodeau.

Pour cette 19e édition, c’est Monsieur 
Julien Milot qui présente la remise des 
prix. Ingénieur de formation, il travaille 
comme directeur Innovations et Stratégies 
chez Ambioner. Il est également conseil-
ler municipal à Saint-Laurent et rédacteur 
au Journal Autour de l’île. C’est cepen-
dant sa fierté orléanaise et son amour 
envers ce magnifique territoire qui lui ont 
fait accepter l’animation de ce gala.

Après les discours d’ouverture de 
Monsieur Turcotte, préfet de la MRC de 

La 19e édition des Prix 
de l’Île : un remarquable 
mélange d’excellence  
et de raffinement

à Québec, je n'en voulais plus […] Ça ne 
fonctionne pas, c'est beaucoup de monde, 
ça coûte énormément cher en administra-
tion avec 45 personnes. Pour les sommes 
qu'ils ont à gérer, ça n'a aucun bon sens. » 
À moins d’un revirement de situation, le 
CLD de Québec devrait donc fermer ses 
portes le 31 décembre 2014.
Situation différente chez nos voisins 
de la Côte

Les élus de la Côte-de-Beaupré ont 
pris la direction opposée de Québec. Lors 
de la séance de la MRC du 5 novembre, 
ceux-ci ont adopté unanimement une 
motion signifiant leur intention de délé-
guer le développement économique de la 
région au CLD de la Côte-de-Beaupré.

citoyens. Réuni le 16 octobre dernier, le 
groupe a pu faire le point sur la situation 
à partir des présentations de M. Allie et 
de Mme Paré, de Saint-François. Il fut 
convenu de la nécessité de produire un 
guide à l'usage des citoyens concernés. 
Selon la mairesse de Saint-François, 
Mme Lina Labbé, le guide devrait pou-
voir être disponible dans environ un 
an et renfermerait des informations sur 
l'aménagement des berges et l'accès aux 
programmes subventionnaires. Le comi-
té ou ses représentants vont également 
entreprendre des démarches auprès de 
la députée de la circonscription, Mme 
Caroline Simard.

Un dossier à suivre.

Et le CLD de l’île d’Orléans ?
Au moment d’écrire ces lignes, le 

sort du CLD de L’île d’Orléans demeure 
incertain. Même si des discussions sont 
en cours, aucune décision n’a encore été 
rendue publique. Un complément d’in-
formation sera publié sur le site web du 
journal, lorsqu’il y aura des développe-
ments à ce sujet.

L’Île-d’Orléans, de Monsieur Jonathan 
Tremblay, député fédéral de Montmorency, 
Charlevoix et de la Haute-Côte-Nord et 
de Madame Caroline Simard, députée 
fédérale de Charlevoix et de la Côte-de-
Beaupré, Madame Thiffault rappelle que 
ces prix sont faits pour remercier la per-
sévérance de ceux qui ont à cœur de  pro-
téger le patrimoine de l’île. Puis elle pré-
sente les capsules vidéo dans lesquelles 
Monsieur Alain Lachance, professeur en 
ébénisterie, enseigne étape par étape les 
meilleurs techniques pour la restauration 
des portes et fenêtres. Le but de ces cap-
sules est de fournir le plus d’outils pos-
sible aux propriétaires afin de les aider 
dans leurs travaux.

Monsieur Milot nous présente le jury et 
l’ordre des catégories récompensées.

Monsieur Mario Leblanc, directeur 
général de la Conférence des élus de la 
Capitale-Nationale remet le prix Paysage. 
Pour la première fois, la mise en valeur 
d’un paysage est récompensée.

Puis, à tour de rôle, les 6 maires sont 
invités à remettre un prix. Chacun sou-
ligne l’excellence des travaux entrepris. 

Le grand prix 2014 est décerné à la 
Fondation François-Lamy pour la res-
tauration de la Maison Drouin. Monsieur 
Conrad Gagnon, président de la Fondation, 
précise que ce projet, qui était au départ un 
rêve, a été porté par une équipe convaincue 
et est passé du rêve à la réalité.

Les gagnants et les finalistes vous sont 
tous présentés dans l’édition spéciale des 
Prix de l’Île, encartée dans le journal Au-
tour de l’île du mois de novembre.

Être parmi les 13 finalistes sur 1500 
dossiers, c’est faire partie de l’excep-
tion  : félicitations à tous !

L’équipe de la Fondation François-Lamy a remporté le grand prix de la soirée pour la restauration de la Maison Drouin. 
De g. à dr. : Marc Paquet, Éveline Laflamme, Michel Boudreau, Émilie Biboud, Conrad Gagnon, Alex Blouin, Henri-Paul 
Thibault, Jean-Pierre Turcotte, Caroline Simard, Jean Rompré, Marie-Andrée Deschênes, Jonathan Tremblay

© SYLVAIN DELISLE
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Nicole Bédard         

Ignace Somé, curé des deux paroisses de l’île 
d’Orléans, loge maintenant dans le presbytère de 
Saint-Pierre. Il a quitté celui de Saint-Laurent en  
octobre dernier pour avoir accès à des locaux plus 
fonctionnels permettant la tenue de diverses ren-
contres liées à la pastorale. Il tenait aussi à se rappro-
cher des autres paroisses de l’autre côté du pont avec 
qui il est appelé à collaborer de plus en plus dans le 
cadre des réaménagements pastoraux qui pourraient 
faire en sorte, entre autres, qu’une seule paroisse soit 
créée sur l’île d’Orléans.

Il nous assure que ce mouvement de sa part ne modi-
fiera pas le temps qu’il continuera d’accorder à tous ses 
paroissiens du tour de l’île. Pour le moment, la popula-
tion de la Sainte-Trinité d’Orléans a toujours accès au se-
crétariat du presbytère de Saint-Laurent où il est possible 
de venir le rencontrer. Quant à la question de l’utilisation 
de cette maison patrimoniale, à l’avenir, ce sont les mar-
guilliers qui en ont la responsabilité qui informeront la 
population des développements futurs. Pour le moment, 
aucun projet n’est sur la table.

Sylvain Delisle         

Le documentaire Un film de chasse de filles sera 
présenté à l’Espace Félix-Leclerc le 29 novembre à  
19 h 30. Cette projection est rendue possible grâce 
à la contribution de l’Entente de développement 
culturel. Le film nous fait vivre l’expérience de 
la chasse au gros gibier à travers les yeux de Julie  
Lambert, la réalisatrice. 

Cette dernière découvre ce monde complexe en ac-
compagnant dans leur chasse des femmes passionnées 
aux profils variés. Il y a Megan, une jeune fille de 14 
ans initiée à la chasse dès son plus jeune âge ; Hélène 
et Jannie sont mère et fille, mais aussi partenaires de 
chasse ; Florence, chasseuse en solitaire, est pour sa part 
la doyenne du film avec ses 72 ans.

Le curé de l’île au presbytère de Saint-Pierre    

Un film de chasse de filles présenté à l’île d’Orléans  
le 29 novembre

Il tient à souligner que la mission qui lui est confiée 
et qui demeure des plus importantes pour lui, c’est de 
vivre chrétiennement avec tous ses paroissiens, dans 
l’unité et la communion, pour «  former un seul Corps, 
un seul Esprit  », comme il est mentionné dans une 
prière de la messe. Il souhaite de plus en plus que les 
familles puissent s’enraciner dans cette foi en Jésus et 
qu’elles aient le goût de se rassembler en son nom et de 
se mettre à l’écoute de la Parole de Dieu. Avec convic-
tion, il ajoute  : « Malgré nos difficultés, sachant qu’on 
peut toujours faire mieux pour être agréables à Jésus et 
aux autres, confiance, n’ayons pas peur ! Il faut tout faire 
pour vivre selon l’amour du Christ. » 

Dans ses premiers jours de résidence à Saint-Pierre, il 
a commencé à rencontrer son voisinage. Nous interrom-
pons notre conversation, car quelqu’un sonne à la porte : 
il reçoit cette personne. C’est dans son quotidien que les 
célébrations, réunions, visites et rencontres de parois-
siens viennent dire son attachement à ceux pour qui il 
annonce l’Évangile et prie.

Un produit local
Une représentation à l’île d’Orléans est particulière-

ment justifiée lorsqu’on réalise qu’il s’agit d’un produit 
bien local. En effet, le long métrage est une réalisation 
de Parallaxes, une maison de production implantée sur 
l'île d'Orléans depuis sa fondation. Julie Lambert, rési-
dente de Saint-Laurent, en est la réalisatrice et UBERKO, 
un artiste habitant lui aussi de l’île d’Orléans, signe la 
musique.

Les billets sont disponibles à la Boucherie Jos Rous-
seau de Saint-Pierre au coût de 10 $. Des billets seront 
également disponibles le soir de la diffusion et il est pos-
sible d’en réserver par courriel à info@parallaxes.ca.

Ignace Somé, curé de l’île d’Orléans.
© NICOLE BÉDARD

Megan Alain et Julie Lambert, la réalisatrice, dans l’une des scènes du film.
© Julien Fontaine
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Normand Gagnon         

Serait-il possible que les récentes tue-
ries, survenues à Saint-Jean-sur-Riche-
lieu et à Ottawa, aient bien peu à voir 
avec le terrorisme ? Serait-il envisageable 
que toute cette violence ne soit en fait 
qu'une manifestation parmi tant d'autres 
de l'incapacité de plusieurs de trouver 
leur place dans une société qui leur fait 
violence justement en les marginalisant à 
cause de problèmes liés à des déficiences 
diverses ou à un équilibre psychologique 
précaire ? Ces comportements impulsifs et 
délirants ne pourraient-ils pas être consi-
dérés comme des rebonds de cette image 
de « vaincus qui n'ont plus rien à perdre 
sinon leur propre vie », image qu'ils ont 
eux-mêmes intériorisée à la suite d'échecs 
successifs ? Est-il surprenant que des 
individus mal en point tentent de briser 
leur isolement, d'évacuer leurs frustra-
tions et de rechercher la reconnaissance 
en copiant le modèle de résolution de 
problèmes qui leur est quotidiennement 
proposé, à savoir l'usage des armes et de 
la force brutale ?

Aujourd'hui, on invoque le terrorisme 
islamiste comme origine causale de ces 
deux attentats. Hier, c'était l'antinationa-
lisme (attentats au Métropolis le soir de 
l'élection de Pauline Marois, en 2012, et à 
l'Assemblée nationale, en mai 1984), l'an-
tiféminisme ou la misogynie (École poly-
technique de Montréal, décembre 1989) 
ou le simple refus de toute règle et de 
toute autorité (fusillade de Moncton, juin 
2014). Comme si le paramètre commun 

CHRONIQUE DU MOIS

Des idées qui tuent ? Une intuition comme ça !

à ces réactions violentes était une justi-
fication déculpabilisante plaquée comme 
vernis sur un problème plus fondamental. 
Comme si derrière le motif avoué, l'idée 
qui justifie l'usage de la violence, dont 
l'importance serait toute relative, il y avait 
ce noyau dur du « mal-être ». Cette hypo-
thèse posée, comment comprendre alors 
cette cause commune à tous ces actes 
d'agression ? Comment comprendre de 
telles réactions tournées vers les autres, 
mais aussi parfois orientées vers soi 
comme dans le cas du suicide ? Les tueurs 
de masse - les médias nous en révèlent 
de nouveaux chaque jour - ne pourraient-
ils pas eux aussi s'adjoindre à ce groupe 
d'individus ayant des problèmes d'identité 

ou de santé mentale et qui n'arrivent pas à 
s'insérer dans le tissu social ?
L'anomie sociale comme l'un des 
facteurs explicatifs

N'assiste-t-on pas aujourd'hui à un 
effritement des rapports sociaux où l'indi-
vidu est traité d'abord comme un consom-
mateur au détriment d'une solidarité qui 
se cimente notamment par des rapports 
affectifs et des idéaux partagés ? Entouré 
par le discours dominant de compétition et 
de performance qui fait reposer l'échec ou 
la réussite sur ses seules épaules, encou-
ragé par l'État et ses institutions qui font 
de la finalité économique la finalité col-
lective prioritaire, l'individu est conduit à 
la solitude, au repli sur soi et à la satis-
faction de ses besoins et de ses désirs par 
cette autre voie royale qui lui est offerte : 
la consommation. Cette conjoncture par-
ticulière n'est pas sans conséquence  : 
beaucoup de perdants... et beaucoup de 
frustrations. Oubliant son rôle premier de 
régulateur des antagonismes, de garant 
de la justice sociale, l'État favorise par 
ses choix des écarts grandissants entre 
les privilégiés et les autres, créant ainsi 
un potentiel de violence qui se manifeste 
dans les conflits sociaux, mais aussi dans 
le comportement des individus. Comme 
le souligne à juste titre la sociologue Ma-
rie-Claire Carpentier-Roy dans la revue 
Santé mentale au Québec1 « L'exclusion 
n'est pas une fatalité. Il faut, pour l'éviter, 
des pratiques étatiques serrées pour bali-
ser le fonctionnement économique [...]. 

Car l'exclusion a des effets pervers plus 
grands en regard de la santé mentale d'une 
population que ceux de l'exploitation qui 
furent largement nommés dans la seconde 
moitié [du XXe siècle]. Dans l'exploita-
tion, il y a un rapport social contre lequel 
peut s'organiser une action collective de 
défense, alors que dans l'exclusion, le 
rapport social disparaît, les individus sont 
seuls, individualisés, aux prises avec une 
identité humiliée. »

L'affaiblissement des réseaux de soli-
darité (comme la famille, les milieux 
de travail et la classe sociale d'apparte-
nance...) n'est pas non plus étranger à une 
construction identitaire difficile en ce sens 
que les occasions d'établissement de liens 
affectifs se font aujourd'hui plus rares. 

Il est par ailleurs bien commode d'ac-
coler l'étiquette de terroristes aux auteurs 
de ces tueries. En décrivant le Canada 
comme un pays assiégé par le terrorisme, 
le gouvernement du Canada utilise les 
attaques de Saint-Jean et d'Ottawa pour 
attiser la paranoïa sécuritaire et faire 
mieux accepter de nouvelles restrictions 
aux droits démocratiques comme en té-
moigne le projet de loi C-44 déposé en 
chambre. La campagne de peur n'aurait-
elle pas aussi comme objectif de récolter 
plus de soutien à la participation du Ca-
nada dans la nouvelle guerre contre l'État 
islamique ?

1 Marie-Claire Carpentier-Roy, Anomie sociale et recrudescence des pro-
blèmes de santé mentale au travail, Santé Mentale au Québec, vol. XX, 
numéro 2, automne 1995.

Perte d'identité, infographie (2014),
© NORMAND GAGNON

Afin de parfaire ses habiletés, il s’inscrit 
dans un club d’archer et opte pour l’arc à 
poulie. Il s’entraîne deux soirs par semaine 
et rapidement il prend part à des compé-
titions sur cibles animalières. Sa persévé-
rance est vite récompensée, car il remporte 
le championnat provincial en 2008. Par la 
suite, il multiplie sa participation aux dif-
férents tournois partout dans la province 
et pour la seconde année consécutive, il se 
classe deuxième au championnat canadien. 
De plus, il obtient le 30e rang sur 150 parti-
cipants de sa classe, au championnat mon-
dial tenu cet été à Elliotville dans l’État de 

Sylvain Lemelin
Passionné par le tir à l’arc
Suite de la une 

New York. Il est revenu emballé de cette 
expérience et bien qu’il soit content de son 
résultat, il compte faire meilleure figure 
l’an prochain.

Le tir sur cibles de reproduction d’ani-
maux comporte plusieurs défis, prin-
cipalement à l’extérieur. La distance 
entre l’archer et les cibles varie et peut 
atteindre jusqu’à quarante-cinq mètres. 
Chaque cible comporte trois anneaux 
représentant un pointage dont le plus pe-
tit cercle vaut onze points. « Je ne joue 
que pour le 11 et je ne suis pas content 
lorsque j’atteins le 8  », nous dit mon-

sieur Lemelin. L’archer ne connaît pas la 
distance et doit donc évaluer celle-ci tout 
en s’assurant de la qualité de son tir. Le 
terrain peut être accidenté et les cibles si-
tuées en forêt et les reproductions d’ani-
maux varient. On retrouve, entre autres, 
des ours, des chevreuils, mais aussi des 
perdrix, des dindons ou des ratons la-
veurs. Lorsque je demande à Sylvain les 
qualités que doit avoir un bon archer, il 
me répond : « en premier lieu, une bonne 
capacité de concentration, de la patience 
et de la persévérance. »

Ne le cherchez pas les fins de semaine ! 

À compter de l’hiver, il participera aux 
diverses compétitions qui se tiendront à 
travers la province ; sinon, vous pourrez 
le rencontrer au Salon Chasse et Pêche 
ou au magasin Latulippe, dont il est « Pro 
Staff » pour l’équipement du tir à l’arc.

Tout en maintenant un équilibre entre 
sa vie de famille et son travail, il espère 
améliorer ses performances au niveau de 
sa discipline sportive et il se dit très heu-
reux d’avoir transmis sa passion à sa fille 
Megan, âgée de onze ans, qui démontre 
d’excellentes aptitudes dans la pratique 
de ce sport.
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Le nouveau livre contient plus de 125 photographies.
© SYLVAIN DELISLE

Sylvain Delisle         

La Fondation Félix-Leclerc dévoilait, mardi le  
4 novembre, un nouveau livre qui retrace chronologi-
quement la vie de Félix Leclerc. Le lancement de ce 
livre d’art agrémenté de plus de 125 photographies, dont 
certaines inédites, est le point culminant d’une année 
remplie d’activités et visait à célébrer le 100e anniver-
saire de naissance du chanteur-compositeur.

Michel Bell, président de la fondation était fier de pré-
senter aux médias et partenaires ce nouveau livre d’art. 
« Le livre se veut le plus bel ouvrage photographique 
jamais consacré au poète québécois ; un livre dont tous 
les revenus seront versés à la Fondation Félix-Leclerc 
et qui n’aurait pu être réalisé sans la contribution géné-

Sylvain Delisle         

La MRC de L’Île-d’Orléans offrira cet hiver un ser-
vice de navette pour transporter les skieurs vers deux 
montagnes de la région. Ce service sera en place les sa-
medis du 20 décembre au 7 février. Il y aura possibilité 
de prolongation si l’achalandage le justifie. Le transport 
s’effectuera par autobus scolaires munis de coffres pour 
transporter les skis et planches à neige. Ce transport est 
gratuit pour les résidents de l’île d’Orléans. 
Aller

- Lieu d’embarquement A : église Saint-Laurent-de- 
	 l’Île-d’Orléans - Heure de départ : 7 h 45.

-	Lieu d’embarquement B : bureau d’accueil touris-	
	 tique de l’île d’Orléans à Saint-Pierre - Heure de 	
	 départ : 7 h 55.

-	Lieu de débarquement C  : station de ski le Relais, 
 	 1084, boulevard du Lac, Lac-Beauport, QC  
	 G3B 0X5 - Heure d’arrivée : 8 h 20.

-	Lieu de débarquement D : station de ski Stoneham,  
	 600, chemin du Hibou, Stoneham-et-Tewkesbury,  
	 QC G3C 1T3) - Heure d’arrivée : 8 h 40.
Retour

-	Heure de retour du lieu de débarquement D : 16 h.  
	 Retour à l’île : 17 h 15-17 h 30.

Félix Leclerc – Un héritage en images Transport gratuit 
vers Stoneham et 
le Relaisreuse d’un grand nombre de photographes, parents, ad-

mirateurs et partenaires, tous unis dans la même cause » 
affirme-t-il.

L’ouvrage est parsemé de quelques textes, citations 
et paroles ; ce sont par contre les photographies qui re-
tiennent l’attention. Au travers de celles-ci, on découvre 
ou redécouvre l’homme, le poète, l’artiste engagé et le 
père de famille qu’était Félix. Moments de vie person-
nelle et professionnelle se côtoient.

Le lancement s’est déroulé au siège social de l’entre-
prise Biscuits Leclerc et le livre est en vente dans la plu-
part des librairies au coût de 34,95 $.
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La Fondation François-Lamy a, ce 
mois-ci, amorcé sa campagne annuelle 
de financement et de membership 2014-
2015 avec comme objectif de récolter un 
montant supérieur à 8 000 $. 

Gardienne de la mémoire des Orléa-
nais, la Fondation François-Lamy est 
un organisme à but non lucratif fondé 
en 1978 qui veille à la préservation et 
à la diffusion du patrimoine de l’île 
d’Orléans. Pour ce faire, elle gère deux 
lieux historiques, la Maison de nos 
Aïeux, située dans l’ancien presbytère 
de Sainte-Famille, et la Maison Drouin 
qui accueillent à elles deux plus de  
10 000 visiteurs chaque année ainsi que 
le Parc-des-Ancêtres-de-l’île-d’Orléans. 

L’entretien et la préservation de ces 
sites et de leurs collections, l’accueil et le 
service aux visiteurs, le renouvellement 
des expositions, la recherche et la docu-
mentation sur l’histoire de l’île d’Or-
léans et de ses habitants, l’élaboration et 
la mise en œuvre d’une programmation 
culturelle variée, le développement d’ac-
tivités éducatives, le maintien de la visi-
bilité de la Fondation dans les médias, le 
web et les réseaux sociaux, ainsi que la 
gestion au quotidien de l’organisme sont 
les principaux mandats assurés par les 

Nicole Bédard          

Avec le temps des Fêtes qui approche, 
comme par les années passées, des paniers 
de Noël seront distribués aux familles qui 
en feront la demande. À Saint-Pierre, les 
membres de la CORVÉ vous invitent à 
téléphoner au 418 828-2656 (presbytère) 
ou au 418 828-2770 (membre de la COR-
VÉ) avant le 16 décembre, en laissant 

Le Nouveau théâtre de l’Île d’Orléans 
est d’heureux d’annoncer qu’il présen-
tera, en codiffusion avec La Fenière, 
compagnie théâtrale, la comédie Voleurs 
d’occasion, de Claude Montminy, dès le 
27 juin 2015. La mise en scène sera si-
gnée par le collaborateur de longue date, 
Carol Cassistat, directeur artistique de La 
Fenière. Ce dernier a dirigé avec brio les 
deux dernières productions du Nouveau 
théâtre de l’île d’Orléans, Bébé à bord et 
Maestro. La comédie mettra en vedette 
Réjean Vallée, Monika Pillon, Israël  
Gamache et Sébastien Dorval.
Scénario

Afin de payer ses dettes de jeu, Denis, 
propriétaire d'un garage, tente un ultime 
pari : frauder les assurances avec un faux 
vol de voiture. Tout se serait bien passé… 
s'il n'avait pas confié la tâche à Jambon 
et Patpou, deux garagistes maladroits et 
inexpérimentés. Denis réalisera qu’au jeu 
du crime amour, cambriolage et séduction 
ne font pas bon ménage !

C’est au cours de l’avant-midi du di-
manche 7 décembre que de joyeux béné-
voles viendront frapper à vos portes pour 
solliciter votre contribution à la guignolée 
2014. Grâce à votre générosité, vos dons 
seront traduits en partage sous forme de 
paniers de Noël et d’aide alimentaire à des 
familles qui en feront la demande au cours 

La Fondation François-Lamy 
amorce sa campagne de 
financement annuelle

Paniers de Noël

La comédie Voleurs 
d’occasion à l’île d’Orléans 
en 2015

Guignolée à Saint-Pierre

employés et les bénévoles de la Fonda-
tion François-Lamy. 

La poursuite et le développement de 
ces activités nécessitent différentes res-
sources. C’est la raison pour laquelle la 
Fondation fait appel à votre générosité et 
votre soutien, que ce soit par une contri-
bution financière ou par votre implication 
bénévole au sein de l’organisme.

Votre contribution aura un impact di-
rect sur la communauté orléanaise. Vous 
permettrez à notre patrimoine et notre 
histoire de ne pas sombrer dans l’oubli 
et vous contribuerez ainsi à faire vivre la 
mémoire des gens d’ici.

Pour faire un don ou pour devenir 
membre de la Fondation François-Lamy, 
contactez-nous au 418-829-0330 ou à 
maisonsaieux-drouin@bellnet.ca. 

Cette campagne de financement  
s’inscrit dans le cadre du programme 
d’appariement Mécénat Placements 
Culture du Conseil des arts et des lettres 
du Québec. Ce dernier accorde des sub-
ventions de contrepartie qui s’ajoutent 
aux dons et contributions obtenus dans le 
cadre de la campagne.

Claire Cousson 
coordonnatrice adjointe

vos coordonnées. Nous communiquerons 
avec vous pour vous informer de la date 
de distribution. 

Les résidants des autres municipalités 
peuvent s’adresser à l’un ou l’autre des 
presbytères de l’île (418 828-2656 ou  
418 828-2551) pour tout renseignement à 
ce sujet.

L’été 2015 marque déjà le 5e anniver-
saire de fondation du Nouveau théâtre de 
l’île d’Orléans par Marylise Tremblay et 
Bruno Marquis, en 2011 ; le flambeau a 
été passé, à l’automne 2012, au duo formé 
par Sébastien Dorval et Claude Montmi-
ny. Créée au Théâtre La Fenière en 2005 
par Jacques Lessard et rejouée plusieurs 
fois depuis, Voleurs d’occasion, première 
pièce de Claude Montminy, fêtera son  
10e anniversaire de création en 2015. 
Pour marquer l’anniversaire, l’auteur a 
retravaillé le texte afin de l’actualiser et 
de le bonifier.

La saison 2014 a été exceptionnelle 
pour le Nouveau théâtre de l’île d’Orléans 
qui a connu une augmentation de 17 % de 
son achalandage. Merci à notre précieux 
public d’être de plus en plus fidèle à notre 
théâtre !
Réservations et renseignements 

418 828-0967 
info@nouveautheatredelile.com
www.nouveautheatredelile.com

Claude Montminy

de la prochaine année. Merci pour votre 
accueil chaleureux envers chacun de ces 
routiers du bonheur. 

Vous aimeriez, avec d’autres, devenir 
bénévole pour cette guignolée ? Veuillez 
téléphoner au 418 828-2359. 

Les membres de la CORVÉ
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Nicole Bédard         

Plus de 225 personnes ont participé 
au souper spaghetti du Club Optimiste 
de l’Île d’Orléans, le 8 novembre der-
nier, chez L’En-Tailleur, appuyant ainsi 
les membres de cet organisme dans leur 
implication auprès de la jeunesse. Michel 
Dionne, président, a tenu à dire combien 
il appréciait cette présence de la commu-
nauté orléanaise. Des jeunes de la Mai-
son des jeunes et leurs accompagnateurs 
ont fait le service aux tables avec enthou-
siasme et leur courtoisie a été fort appré-
ciée des convives. Ils furent récompen-
sés, car ils ont reçu, de la part du Club, 
un montant de 300 $ pour leurs activités. 

Le Club Optimiste reçoit l’appui, non 
seulement de la population, mais éga-
lement des municipalités de l’île, de la 
Caisse Desjardins de L’Île-d’Orléans, de 
l’En-Tailleur et de plusieurs autres com-
manditaires. C’est grâce à ces bienfai-
teurs que leur mission auprès des jeunes 
se poursuit et que de nombreux prix ont 
fait l’objet d’un tirage parmi les partici-
pants à cette soirée.

En collaboration avec l’École de l’Île 
d’Orléans, les concours d’art oratoire et 
de carrière de rêve ainsi que l’événement 
«  appréciation de la jeunesse  », qui ré-
compense les élèves ayant fait des pro-
grès dans leurs études, seront maintenus 
cette année. Les membres du Club Opti-
miste organisent d’autres événements et 
c’est pourquoi ils invitent tous ceux et 
celles qui veulent s’impliquer auprès des 
jeunes à joindre leurs rangs.

Pierre Shaienks         

LE CLUB DE L’AMITIÉ  
ET DES AÎNÉS

Une autre excellente saison de pétanque 
vient de se terminer avec le souper de fin 
de saison au Bistro de la Plage et la remise 
des trophées aux gagnants de la saison. 
Cette année, c’est l’équipe du capitaine 
Claude Roy et de ses coéquipiers(ères) 
Raymond-Marie Blouin, Louisette Blouin 
et Claudette Roy qui sont revenus de l’ar-
rière pour finalement remporter la victoire 
finale sur l’équipe du capitaine Jean La-
chance formée de Yvan Lavoie, Laurette 
Julien et Claude Julien, et ce, devant une 
assistance nombreuse qui reflétait bien 
l’ambiance de cette saison exceptionnelle.
Des remerciements

Des remerciements s’adressent parti-
culièrement aux membres du conseil de 
la municipalité qui ont accepté de libérer 
l’espace nécessaire à l’ajout de deux ter-
rains supplémentaires, ce qui a permis aux 
80 participants et participantes de com-
mencer les parties en même temps et ter-

Le club Mi-Temps (FADOQ) remer-
cie tous les commerçants de l’île qui ont 
répondu avec enthousiasme à sa demande 
de commandite. Les cadeaux que vous 
nous avez offerts ont fait la joie de tous 
nos participants. Tous les invités ont tou-
jours hâte de découvrir les magnifiques 
surprises qui les attendent.

Merci encore et à l'an prochain.

Lise Lemelin, présidente

Le souper du Club Optimiste, un succès

La vie communautaire à Saint-Jean

Le club  
Mi-Temps 
vous remercie

L’équipe championne de la saison de pétanque 2014 à Saint-Jean. De g. à dr. : Claudette Roy, le capitaine Claude Roy, 
Louisette Blouin et Raymond-Marie Blouin.

À droite, Michel Dionne, président du Club Optimiste de l’Île d’Orléans, accompagné des jeunes et des intervenants de la 
Maison des jeunes, au souper spaghetti de cet organisme.

© PIERRE SHAIENKS

© NICOLE BÉDARD

miner la soirée à une heure abordable. Des 
mercis aussi à Renald Fiset et son équipe 
de bénévoles pour avoir si bien organisé 
et supervisé la tenue de cette activité fort 
populaire.
Souper et soirée de Noël

Le traditionnel souper de Noël, précé-
dé de la messe, à 17 h, et  suivi de la soi-
rée dansante, aura lieu cette année le jeudi  
11 décembre au centre communautaire. 
Vous pouvez dès maintenant réserver vos 
cartes auprès d’un membre de la direction 
ou lors des activités régulières du club le 
jeudi après-midi au centre communautaire. 
Le coût est de 30 $ pour les membres et  
35 $ pour les non-membres.
LA LIGUE DE QUILLES DE 
SAINT-JEAN

Les activités régulières de la ligue ont 
repris pour les six équipes d’adultes et les 
parties ont lieu le mardi, le mercredi ou 
le jeudi selon la cédule proposée. Quant 

à la ligue des jeunes, elle reprendra ses 
activités régulières comme les années 
passées après la période des Fêtes. Notez 
aussi que vous pouvez louer la salle à 

coût abordable si vous êtes un groupe de 
six personnes ou plus. Il suffit de contac-
ter le président de l’organisation, M André 
Thivierge, au 418 829-2295.
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Isabelle Harnois         

Pendant tout le mois de novembre, 
les vendredis et samedis, la Fonda-
tion François-Lamy présente la pièce 
de théâtre Cinéma maison à la Maison 
de nos Aïeux. La première avait lieu le  
7 novembre dernier et un public enthou-
siaste remplissait la conviviale salle de 
spectacle de la Maison. On remarquait, 
entre autres, notre député à la Chambre 
des communes, M. Jonathan Tremblay. 
Cette charmante salle, bien aménagée sur 
tous les plans pour l’occasion, offre un 
cadre unique qui contribue à l’ambiance 
chaleureuse du spectacle.

Cinéma maison est l’oeuvre d’un 
auteur québécois, Marc-Antoine Cyr.  
Tatiana Grimard signe la mise en scène 
de cette sympathique comédie qui 
aborde, sur le ton de la légèreté, un 
thème existentiel : la diversité des types 
de familles dans le monde contemporain, 
ce qui entraîne un questionnement sur le 
concept de normalité dans la société et 
éventuellement sa redéfinition. 

Le personnage central est celui de 
Victorine, une adolescente de 17 ans en 
pleine crise identitaire. Elle apparaît rapi-
dement comme la personne la plus « nor-
male » de cette famille plutôt fantaisiste. 
Le rôle est interprété avec sensibilité par 
Alexandrine Boutin, une comédienne 
du même âge que le personnage, élève 

Cinéma maison, théâtre au profit  
de la Fondation François-Lamy

de l’école secondaire La Courvilloise et 
membre d’une troupe de théâtre amateur. 
Alexandrine en est déjà à sa deuxième 
participation à une pièce de théâtre au pro-
fit de la Fondation. Elle affiche beaucoup 
d’aisance pour une si jeune comédienne 
et interprète avec justesse un rôle tout en 
nuances et en contradictions, agitée par 
les émotions fluctuantes de l’adolescence. 

Sa mère, Simone, interprétée par  
Sylvie Dumas, elle aussi plutôt chevron-
née comme comédienne amateur, est 
cinéaste et rêve de pouvoir réaliser son 
premier grand film. Le producteur qui 
la financerait lui impose cependant une 
condition  : qu’elle tourne d’abord un 
documentaire sur la famille « normale ». 
Sylvie est désespérée et pour cause : elle 
ne sait pas ce qu’est une famille nor-
male. Elle-même a choisi son meilleur 
ami, Edmond, un homosexuel excen-
trique au grand cœur, comme père pour 
sa fille et ensemble ils forment la famille 
atypique, mais aimante de Victorine. 
Richard Daigle, livre une interprétation 
hilarante et attachante d’Edmond, un 
rôle d’autant plus délicat qu’il pourrait 
tomber dans le cliché. Il rend un Edmond 
à la fois maniéré, excessif, super sympa-
thique et, à la manière d’un comédien de 
métier, on sent constamment sa présence 
sur la scène.

Victorine et Edmond acceptent fina-
lement d’aider Simone et de tenter de 
représenter pour la caméra la famille 
normale telle qu’ils peuvent la conce-
voir. Le tournage de ce «  cinéma mai-
son » donnera lieu à des confrontations 
familiales à la fois cocasses et émotives 
pour les trois protagonistes.

Si vous avez envie de vous divertir et 
de vous dérider pendant ce mois de no-
vembre frisquet et grisounet, faites-vous 
plaisir  : allez applaudir Alexandrine, 
Sylvie et Richard et rire un bon coup à 
la santé de la Fondation François-Lamy. 
Vous ne le regretterez pas ! Réservations : 
(418) 829-0330

De g. à dr. : Richard Daigle, Sylvie Dumas et Alexandrine Boutin.
© ISABELLE HARNOIS



PAGE 9
AUTOUR DE L’ÎLE / NOVEMBRE 2014CHRONIQUES        

Avec ses airs anciens, classiques ou plus modernes, le 
Chœur de l’Isle d’Orléans revient vous offrir une halte 
bienfaisante dans cette effervescente montée vers Noël. 

Nous vous invitons à venir vivre avec nous de doux 
moments en écoutant notre concert, Je reviens pour Noël, 
qui sera présenté le dimanche 14 décembre prochain, à 
14 h, à l’église de Saint-Laurent-de-l’île-d’Orléans.

Admission : adultes, 20 $, enfants de moins de douze 
ans, 10 $, et gratuit pour les enfants de cinq ans et moins.

Réservation : 418 821-0321 ou 418 828-0586.
Informations  : www.lechoeurdelisledorleans.com et 

sur Facebook.

Micheline Laliberté

Sylvain Delisle         

Le journal Autour de l’île s’associe à la Fondation 
François-Lamy pour un nouveau concours. Inscrivez-
vous à l’infolettre de notre site web et obtenez une 
participation. Aimez notre page Facebook et obtenez 
aussi une participation. Vous courrez ainsi la chance 
de gagner une paire de billets pour la pièce de théâtre  
Cinéma Maison, présentée à la Maison de nos Aïeux, 
le 29 novembre prochain. Le tirage aura lieu le  
24 novembre. Le gagnant ou la gagnante sera informé(e) 
par courriel ou par Facebook et disposera alors de  
24 heures pour nous répondre avant que nous procé-
dions à un nouveau tirage. À noter que si vous êtes déjà 
inscrit, votre participation sera automatique.
S’inscrire à notre infolettre

1.	 Rendez-vous sur notre site Internet à  
	 autourdelile.com. Dans la colonne de droite,  
	 entrez votre adresse courriel dans le champ  
	 prévu à cette fin.
2.	 Cliquez sur soumettre.
3.	 Vous recevrez un courriel de validation à  

	 l’adresse inscrite. Il est important de cliquer sur  
	 le lien d’activation à l’intérieur de celui-ci pour  

Concert de Noël du  
Chœur de l’Isle d’Orléans 

Nouveau concours – Cinéma Maison

	 compléter votre inscription.
Aimer notre page Facebook

1.	 Rendez-vous sur notre page Facebook à  
	 facebook.com/autourdelile

2.	 Cliquez sur « J’aime »
Quelques petites règles

Pour gagner, vous devez bien sûr être disponible le 
soir du 29 novembre et pouvoir vous rendre à la Mai-
son de nos Aïeux pour assister à la pièce. Nous vous 
demanderons de nous le confirmer avant de vous décla-
rer gagnant. En plus d'être très, très déçus si le gagnant 
ou la gagnante ne le faisait pas, nous nous réservons le 
droit d’exclure toute personne qui n’utiliserait pas son 
prix de nos futurs concours.

Ce concours est organisé et administré par le Jour-
nal Autour de l’île. Celui-ci n’est aucunement associé 
ou commandité par Facebook. Les participants dé-
gagent Facebook de toute responsabilité par rapport à 
ce concours.

© sylvain delisle

RECETTE

Pasteï de nata

Isabelle Demers       

Les pasteï de nata sont l'une des pâtisseries les plus populaires 
au Portugal. Les Portugais les consomment tant au petit déjeuner 
qu'en fin d'après-midi, debout au comptoir d'un petit café en 
sirotant leur espresso. Je partage avec vous cette recette que j'ai 
récoltée au cours de mon voyage en octobre dernier.

Ingrédients (pour environ 12 pasteis de nata)

• Moule à mini muffins beurré	 • 300 g de pâte feuilletée
• 250 ml de lait (1 tasse)	 • L'écorce d'un citron
• 1 bâton de cannelle	 • 30 g de farine
• 250 g de sucre 	 • 125 ml d'eau
• 4 jaunes d'oeufs	 • Cannelle

Préparation
Chauffer le four à 500°F.
Abaissez la pâte en formant un rectangle et roulez sur le 

sens de la longueur pour former un petit rouleau. Coupez 
des rondelles de 1,5 cm (½ po) et tapissez vos moules. Vous 
pouvez également utiliser un emporte-pièce et couper la pâte 
juste de la bonne grandeur pour vos moules à mini muffins.

Mettez les moules au réfrigérateur. Pendant ce temps, 
délayez 1/3 de tasse de lait avec le 30 g de farine. Versez le reste 
du lait dans une casserole et mettez sur feu moyen. Ajoutez le 
bâton de cannelle et l'écorce de citron dans le lait. Lorsque le 
lait arrive a ébullition, ajoutez le mélange farine et lait. Chauffez 
en remuant avec un fouet jusqu'à ce que le mélange épaississe 
et ait une belle consistance crémeuse. Réservez.

Dans une autre casserole, dissoudre le sucre dans l'eau et 
cuire trois minutes à partir du point d'ébullition. Ajoutez le 
sirop au mélange de lait un peu à la fois et mélangez bien. Videz 
dans une passoire pour enlever les grumeaux.

Mettez les jaunes d'œufs dans un bol et ajoutez le mélange 
liquide tranquillement en brassant, et ce, jusqu'à ce que le 
mélange soit homogène.

Sortez votre moule du réfrigérateur et versez-y la 
préparation jusqu’au ¾. Mettez au four et faites cuire  
17 minutes. Retirez du four et laissez refroidir ; saupoudrer 
légèrement de cannelle avant de servir.

C’est moi qui l’ai fait
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David-Gosselin • Saint-Laurent

La dernière rotation a eu lieu le 17 novembre 
dernier. Nous vous invitons à venir consulter 
et emprunter ces nouveaux biens culturels.
Adresse courriel et chute à livres
Nous vous rappelons l’importance de nous 

laisser votre adresse courriel. Cela permet à 
Réseau Biblio de gérer automatiquement vos 
prêts. Un avis vous sera envoyé quelques 
jours avant l’échéance de votre prêt. Si ce 
dernier n’est pas rendu, un seul avis vous 
parviendra indiquant que vous êtes en retard. 
Nous vous invitons donc à nous faire part 
de ce renseignement lors de votre prochaine 
visite à la bibliothèque.

Sainte-Famille et Saint-François

Amis lecteurs, hâtez-vous de venir chercher 
gratuitement votre carte accès-biblio et courez 
ainsi la chance de gagner un chèque-cadeau de 
25 $ échangeable dans une librairie ; vous avez 
jusqu’au 21 décembre 2014 pour le faire.
La biblio est ouverte le dimanche matin de 

9 h 30 à 11 h 30 et le mercredi soir de 19 h à 
21 h.
Vous pouvez aussi laisser un message 

téléphonique au 418-666-4666, poste 8083, 
sept jours sur sept.
Et pourquoi ne pas faire vos transactions 

vous-mêmes sur internet  : livres papier 
ou numériques (consultation, recherche, 
réservation, renouvellement, annulation, PEB 
(prêt entre bibliothèques). Allez simplement 
au : www.mabibliotheque.ca/sainte-famille
Quelques acquisitions récentes qui sauront 
sûrement vous plaire :
Dark secrets, tomes 1 et 2, de Michael Hjorth ;
Épicerie Sansoucy, tome 1, Le p’tit bonheur, 
de Richard Gougeon ;
Les orphelins irlandais, tome 1, de Micheline 
Dalpé ;
Plaines d’Abraham, tome 1, La bataille de 
l’amour, d’Eliane St-Pierre ;
Repentir(s), de Richard Ste-Marie ;
Le Royaume, d’Emmanuel Carrère ;
Tremblement de mère, de Diane Lavoie ;
La vie en mieux, d’Anna Gavalda.

Passé sous le radar 
Trois titres moins connus mais qui vous 

procureront un grand bonheur de lecture !
Tout s’est bien passé, Emmanuèle Bernheim, 

2012. En 2008, le père de l’auteure, âgé 
de 88 ans, est hospitalisé après un accident 
vasculaire cérébral. Quand il se réveille, 
démuni, dépendant, cet homme curieux de 
tout, aimant passionnément la vie, demande 
à sa fille de l’aider à mourir… Récit haletant, 
bouleversant de cette aventure imprévisible.
Tremblement de mère, Diane Lavoie, 2013. 

Une célibataire de 47 ans adopte une enfant 
haïtienne de trois ans qui arrive précipitamment 
à Montréal, peu après le séisme de janvier 
2010. Mère catastrophée, fillette endeuillée, 
chaos brutal de leur rencontre  : elles vivent 
toutes les deux un choc véritable ; des mois 
très éprouvants où la peine de la mère et de la 
fille ne se rejoignent pas. Et puis, peu à peu, 
elles s’apprivoisent… Une histoire d’adoption 
pas comme les autres, poignante !
Sous le radar, Pierre Breton, 2014. C’est 

l’histoire de préados qui font des mauvais 
coups sous le regard « du radar » de la base 
militaire qui va bientôt fermer, emportant 
du même coup des centaines d’emplois. On 
est au début de la Révolution tranquille dans 
un village de Beauce ; personnages farfelus, 
situations loufoques, c’est truculent, amusant, 
bien tourné. Sourire assuré !

Le comité des bénévoles

Vous pouvez également déposer en tout 
temps vos volumes dans la chute à livres bien 
identifiée et située à l’extérieur du bâtiment, à 
la gauche de l’entrée principale.
Fermeture des Fêtes
Notre dernière journée d’ouverture en 

2014 avant le congé des Fêtes sera le samedi  
20 décembre. Nous serons de retour le mardi 
6 janvier 2015.
Nous vous rappelons que vous pouvez 

emprunter jusqu’à cinq biens culturels. Vous 
pourrez donc profiter pleinement de cette 
période pour vous adonner à la lecture.

Guy Delisle 
Responsable de la bibliothèque

Les Jeudis de la Boulange

Le 4 décembre prochain, à La Boulange de 
Saint-Jean, aura lieu la traditionnelle soirée 
festive de fin de saison. Elle sera agrémentée 
de bouchées sucrées, salées, et, comme de 
coutume, d’un échange de livres. 
Ce sera l’occasion de parler de nos lectures 

en cours et d’y aller de suggestions pour la 
période des Fêtes et pour la période où Les 
Jeudis de La Boulange font relâche. Nous 

en profiterons également pour donner une 
seconde vie à un livre lu et aimé en le déposant 
dans le panier de Noël prévu pour l’échange.
Il s’agit d’un moment de réjouissance pour 

les amateurs de lecture, habitués ou non des 
Jeudis de La Boulange.
Soyez les bienvenus, le jeudi 4 décembre, à 

19 h 30.
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Vents et Marées • Saint-Jean et Saint-François

Oscar-Ferland • Saint-Pierre

La Ressource • Sainte-Pétronille

Activités pour l’automne
Le Cercle Bec et Plumes se réunit à la 

bibliothèque le 3e lundi de chaque mois 
de 13 h 30 à 15 h. Le Club de lecture, le 
dernier lundi de chaque mois, permet 
aux personnes présentes d’échanger sur 
les livres lus récemment sans qu’aucun 
titre soit imposé. La bibliothèque, située 
au Centre communautaire de Saint-Jean,  
10, chemin des Côtes, dans l’ancienne école, 
est ouverte le mercredi de 19 h à 20 h, le jeudi 
de 13 h à 15 h et le samedi de 10 h à  12 h. 
La collection 
La bibliothèque accepte uniquement les dons 

d’œuvres récentes, datant de moins de cinq 
ans, romans, documentaires, biographies, etc., 
mais aussi d’œuvres classiques plus anciennes 
en bon état, par exemple  : Balzac, Tolstoï, 
Hemingway. L’ensemble de la collection 
actuelle peut être consulté sur internet à 
http://bibliotheque.saintjeaniledorleans.ca/
opac_css/. Les personnes abonnées peuvent 
également consulter leur dossier sur ce site. 
Romans policiers et suspense
Andrea Camilleri, La piste de sable (Italie). 

Le commissaire Montalbano trouve un 
cheval mort sur la grève devant sa maison, ce 
qui l’intrigue et le pousse à aller au fond des 
choses. Dans une langue savoureuse, l’auteur 
nous amène encore une fois en Sicile, avec 
les mœurs et la cuisine locales.
Harlan Coben, Six ans déjà (États-Unis). 

Un homme tente d’entrer en contact avec une 
femme qu’il a aimée six ans plus tôt, mais 
réalise qu’elle a disparu sans laisser de trace. 
Un chef-d’œuvre de suspense, d’émotions et 
d’angoisse.
Camilla Läckberg, La faiseuse d'anges et Le 

prédicateur (Suède), deux enquêtes policières 
de l’inspecteur Patrik Hedström, secondé de 
sa femme, l'écrivain Erica Falck.

Bonjour à tous !
Prenez le temps de visiter votre bibliothèque 

pour faire provision de livres, CD et DVD 
pour la période des Fêtes. Le dimanche  
21 décembre prochain sera la dernière journée 
de l’année où votre bibliothèque Oscar-
Ferland sera ouverte ; nous vous accueillerons 
de 10 h à 12 h (midi). Nous reviendrons le 
mardi 6 janvier 2015. 
Joyeuses Fêtes !

Voici nos nouveautés 
Romans adultes :
Coup sur coup, tome 2, Coup d’envoi, de 
Micheline Duff ;
Les gardiens de la lumière, tome 3, Au fil des 
jours, de Michel Langlois ;
Les infirmières de Notre-Dame, tome 4, Les 
nursing sisters, de Marylène Pion ;

Nouveautés et suggestions de lecture du 
mois de novembre
Sur la ligne de feu, de Jean-François Lépine ;
Terrible trafic, de Kathy Reichs ;
Juste une mauvaise action, d’Elisabeth 
George.
L'équipe de la bibliothèque s'agrandit
Nous avons le plaisir d'accueillir deux 

nouvelles bénévoles dans notre équipe de la 
bibliothèque. Mmes Madeleine Tremblay et 
Lucie Vézina font maintenant partie de votre 
équipe documentaire. Bienvenue à nos deux 
nouvelles partenaires.
Merci
Merci à M. Vincent Wilson et à Mmes Gisèle 

Lanthier, Nadine Hokayem, Josée Lanneville 
et Gisèle Gallichan pour les livres donnés à la 
bibliothèque et à M. Claude Desjardins pour 
le don de casse-tête.

John Le Carré, Une vérité si délicate 
(Royaume-Uni). Roman d’actualité dans 
lequel le Foreign Office, le terrorisme, la 
politique et l’espionnage s’entrecroisent 
brillamment. 
Kate Mosse, Citadelles (Royaume-Uni). 

L’action de déroule principalement à 
Carcassonne pendant la 2e guerre mondiale. 
Les références historiques, la résistance et 
la recherche d’un document prophétique 
rendent le récit passionnant. 
Jo Nesbo, Police (Norvège). Retour du 

policier Harry Hole pour découvrir le tueur 
qui prend ses collègues pour cible.  
Eric van Lustbader, La traque dans la 

peau - Le territoire de Bourne (États-Unis). 
Neuvième roman mettant en scène Jason 
Bourne, traqué cette fois en Colombie, à 
Damas, Munich, etc. Un complot international 
et un tueur russe auront-ils raison de Bourne ?
Fred Vargas, Pars vite et reviens tard 

(France). Le spectre de la peste à Paris rallume 
les terreurs du Moyen Âge. Le commissaire 
Adamsberg résoudra évidemment le mystère. 
Probablement le meilleur roman de Fred 
Vargas, à lire sans faute. 
Documentaires
Hubert Reeves, Là ou croît le péril… croît 

aussi ce qui sauve. La richesse et la beauté 
de la terre, entre autres, la biodiversité, sont 
mises en péril par l’homme et ses découvertes. 
L’auteur voit cependant de l’espoir grâce à la 
prise de conscience actuelle. 
Marie-Paul Ross, Je voudrais vous parler 

d'amour... et de sexe. La religieuse sexologue 
aborde plusieurs sujets reliés à la sexualité, 
tout en souhaitant des changements importants 
au sein de l’Église catholique face à cette 
question.

Thérèse Beaudet,  
pour le comité de la bibliothèque

Juste une mauvaise action, d’Élisabeth 
George ;
Lit double, tome 3, de Jeannette Bertrand ;
Madame tout-le-monde, tome 4, Vent de 
folie, de Juliette Thibault.
Romans jeunesse :
Les chiens entre eux, de Camille Bouchard ;
La gentillesse des monstres, de Camille 
Bouchard ;
Lazare Vollant, de François Gravel.
Documentaires :
Prévenir le cancer  : comment réduire les 
risques, de Richard Béliveau et Denis 
Gingras ;
Sur la ligne de feu, de Jean-François Lépine.

Guy Delisle 
Responsable de la bibliothèque

Nouveaux titres de périodiques
À votre prochaine visite à la bibliothèque, 

jetez un coup d'œil au présentoir des 
périodiques. Vous y trouverez quelques 
nouveaux titres dont le Paris-Match. Aussi, 
n'hésitez pas à soulever les tablettes pour 
avoir accès à des numéros précédents toujours 
disponibles. 
Scrabble
Le Club de Scrabble a repris ses activités 

au centre communautaire, le mercredi de 13 h 
à 16 h. Bienvenue à tous. 
Rotation (rappel) 
Depuis la mi-novembre, avec la rotation 

d'automne, de nouveaux titres sont apparus dans 
les rayons des romans et des documentaires. 
Venez y faire de belles découvertes.

Gilles Gallichan et Lise Paquet  
Pour l'équipe de bénévoles

BIBLIOTHÈQUES          

Reconnaissance à l’ABIO
Nicole Bédard         

À Saint-Pierre-de-l’Île d’Orléans, le 13 novembre 2014, dans les bureaux de l’As-
sociation bénévole de l’île d’Orléans le député fédéral Jonathan Tremblay est venu 
souligner le 25e anniversaire d’incorporation de l’ABIO. Il a remis un certificat de 
reconnaissance pour le soutien et l’implication de cet organisme auprès de la commu-
nauté. On peut y lire : « Vous contribuez à transmettre de grandes valeurs humaines, 
telles que l’entraide et le don de soi ».

De g. à dr. : Claire Beaulé, coordonnatrice de l’ABIO, Johathan Tremblay, député fédéral pour l’île d’Orléans, Francine 
Grisé, administratrice et Marie Claude Dupont, coordonnatrice.  

© NICOLE BÉDARD
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Nicole Bédard         

Sébastien Girard, photographe et 
membre du comité de rédaction du jour-
nal Autour de l’île, est un passionné de 
l’image. Il ne part jamais de sa résidence 
de Saint-François sans son appareil photo 
afin de pouvoir croquer sur le vif, à tout 
moment, ce qui charme son regard et 
qu’il désire immortaliser. 

Son goût pour la photographie relève 
du temps où il était étudiant. Petit à petit, 
il a continué à développer son art par des 
lectures sur le sujet et en consultant des 
sites web spécialement dédiés à la pho-
tographie. C’est ainsi qu’il a pu recevoir 
de judicieux conseils d’experts lors de 
forums de discussions avec des photo-
graphes qui lui ont enseigné certains élé-
ments de la prise de vue et du traitement 
des photos. De multiples essais et erreurs 
lui ont aussi servi d’école. Sur son par-
cours, il a bénéficié de la collaboration 
de ses proches. Parmi eux, des photo-
graphes, puis d’autres qui l’ont soutenu 
dans la fondation de sa compagnie. Ce 
bagage accumulé a fait de lui un profes-
sionnel en ce domaine qu’il considère 
comme son deuxième métier.

Bien qu’il exerce un emploi à plein 
temps en ressources humaines, il consacre 
plusieurs heures les soirs et fins de se-
maine à la prise de photos de tous genres : 

Zoom sur Sébastien Girard, photographe

spectacles, fêtes de familles, mariages, 
baptêmes, portraits individuels, paysages, 
etc. S’il se démarque comme photo-
graphe, c’est, dit-il, parce qu’il recherche 
l’esthétisme et se plaît à faire ressortir 
des points d’intérêt inusités, en saisissant 
ses sujets dans leur décor et leur position 
naturels : « J’aime faire ressortir la beauté 
des gens et des lieux qui nous entourent. » 

Sur les sites internet www.sebaz-
tiengirard.com et www.facebook.com/
sebaztiengirardphoto, on peut admi-
rer quelques-unes de ses photos, dont 
un grand héron dans son milieu naturel 
sur l’île d’Orléans. Sébastien, le photo-
graphe, sait se faire discret. Sans bruit, 
il s’approche de l’oiseau qui se laisse 
prendre. Il en est de même avec l’enfant 
ou les jeunes mariés qui en arrivent à ou-
blier que leur photographe est là et qu’il a 
pu capter la plus belle expression de leur 
visage et leurs plus beaux gestes.

Jeune enfant dans un champ d’orge. 

Grand héron sur les rives du fleuve, à Saint-François.

Sébastien Girard, photographe.

© SÉBASTIEN GIRARD

© SÉBASTIEN GIRARD

© ARCHIVES SÉBASTIEN GIRARD
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Martine Fauteux         

Il est 9 h 30 un vendredi matin de 
novembre. Un soleil un peu timide m'ac-
compagne jusqu'à la demeure de Marius 
Dubois, à Sainte-Pétronille. Celui-ci m'y 
accueille avec chaleur et cordialité, m’in-
vitant aussitôt à entrer dans son atelier, 
confortable, réchauffé par un joli poêle 
à charbon recyclé au bois. Des tableaux 
sont accrochés, de plus grands simple-
ment appuyés au mur. La table remplie de 
pinceaux, de crayons, l'ordinateur allumé 
sur un bureau de travail, le chevalet prêt 
pour une future création, le canapé en plein 
centre de la pièce, tout, ici, incite à conver-
ser sur l’art, sur le processus de création, 
sur la vie. Avec simplicité et générosité, 
Marius Dubois me parle de son chemine-
ment artistique depuis cinquante ans. 

Il est d'abord, de son propre aveu, un 
contemplatif avant d’être un revendi-
cateur. Quoiqu’il soit fortement séduit 
par les techniques classiques, les repré-
sentations de ses peintures n'ont rien de 
conformiste. Qu'elles soient d'inspiration 
mythologique, mystique, urbaine, natu-
relle, animalière, toutes sont soumises à la 
célébration de la beauté, moteur essentiel 
de son art. De plus, il croit profondément 
à la puissance créatrice de l'imaginaire. 
Le reste, « c’est la patience, une grande 
patience », me confie-t-il.

Ses œuvres, telles In Vitro sur le canal, 
In Vitro aux petits temples et les autres de 
la série In Vitro, se distinguent par une 
union entre symbolisme, surréalisme et 
modernisme. L'urbanité y est magnifiée : 
hauts édifices aux mille lumières où se 
superpose le Vase, écrin sublime de la vie, 
de l’enfantement. Le passé et l’avenir se 
fondent en toute harmonie pour exprimer 
un temps universel, grâce à l'entière liber-
té procurée par le pouvoir de l’imagina-
tion et du rêve. Une lune blanche et ronde, 
un papillon irisé, un yacht moderne, une 
jonque chinoise, une gondole décorée 
apparaissent ici et là dans l'un ou l’autre 
des tableaux. L'Occident et l'Orient fu-
sionnent dans cet espace fantastique que 
l'on reconnaît sans pouvoir le nommer. 
La nature peinte par Marius Dubois se 
veut douce et généreuse comme dans La 
Licorne ou dans L’Oiseau-théâtre.

Chaque tableau est une invitation au 
voyage dans un monde imaginaire où le 
bonheur d'être charmé par la richesse des 
couleurs et des textures est doublé du plai-

Rencontre avec Marius Dubois

sir d'aller à la recherche d'un trésor caché. 
Mais, qui peut mieux exprimer la puis-
sance de l’œuvre de Marius Dubois que 
Pierre Morency, inspiré par le tableau Le 
portique des illuminations : 

premières constellations/
Nous hésitions sur le seuil/
Quand tout soudain s’ouvrirent les  
yeux de nos yeux/
Nous vîmes alors comment  
vient au monde/
Le vase de nature où l’esprit va monter. »

Marius Dubois a une carrière remar-
quable. Diplômé de l’École des Beaux-
Arts de Québec avec une formation 
en sculpture, il obtient une maîtrise en 
peinture au Hornsey College of Arts, à 
Londres (1968 à 1970). En 50 ans de vie 
artistique, il compte de nombreuses expo-
sitions en solo et collectives, au Québec 
et à l'étranger, et remporte plusieurs prix 
dont le 1er prix en peinture de la Young 
Contemporaries Exhibition, à Londres, 
et le 1er prix de la première Biennale 
de peinture du Québec, en 1977. Au-
jourd’hui, ses œuvres se retrouvent dans 
une douzaine de collections publiques, 
dont la Collection permanente du Musée 
national des beaux-arts du Québec.

Ses œuvres les plus récentes, huiles, 
pastels et aquarelles, sont présentement 
exposées au Grand Théâtre de Qué-
bec depuis le 3 novembre et le seront 
jusqu’au 8 décembre sous le thème  
FUTUR ANTÉRIEUR.

« Nous allions entrer sous la  
voûte admirable/
Où flamboyaient les arcanes du désir/
D’étranges joyaux révélaient des clartés/
Aussi anciennes que les  

Marius Dubois, artiste peintre, dans son atelier.

Le Stigmate – Une œuvre de Marius Dubois.

© Martine Fauteux

© CloviS Durand
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C’est avec la participation des enseignants et des 
parents que divers projets verront le jour à l’École 
de l’Île-d’Orléans. La directrice, Natalie Plamondon, 
souligne tout particulièrement l’élaboration du projet 
éducatif et d'autres activités qui ne pourraient être ré-
alisées sans leur contribution. Elle note que la course 
Défi-santé sera encore à l’horaire cette année, alors 
que d’autres initiatives sont en cours.
Le projet éducatif 

Le projet éducatif, dont on procède à la révision et qui 
sera en vigueur au cours des cinq prochaines années, fera 
converger tous les intervenants de l’école dans une même 
direction. Les principales valeurs et orientations qui y 
seront énumérées serviront de phare pour les actions à 
prendre en matière d’enseignement et de vie scolaire. 
Dans chaque bâtisse, on pourra trouver des activités à 
couleur locale qui respecteront l’esprit de ce projet. Après 
avoir recueilli les informations provenant d’un sondage 
auprès des parents et les avis des enseignants, du service 
de garde et des élèves, il sera présenté à la commission 
scolaire pour approbation, au printemps.
L’anglais à l’école

Un sondage réalisé auprès des parents révèle que 
77  % d’entre eux veulent plus d’anglais à l’école. De 
ce nombre, 44 % désirent simplement un ajout d’heures 
d’enseignement d’anglais alors que 33 % souhaitent un 
enseignement intensif, à raison de 40 à 50 % d’heures. 
Notons qu’aucune formule en ce sens n'est actuellement 
définie et que le conseil d’établissement a un pouvoir 

Projets variés pour l’École de l’Île d’Orléans

Natalie Plamondon, directrice de l’École de l’Île d’Orléans.
© Imagimage
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décisionnel relativement à l’application de la grille des 
matières scolaires. 
La course Défi-santé

Déjà, les préparatifs sont amorcés pour la course Dé-
fi-santé. Les enseignants et les familles s’entraînent afin 
d’être prêts pour cet événement très couru, sur l’île, par 
les élèves et les familles. Les commanditaires et les poli-
ciers seront encore présents à cette course qui se tiendra le 
11 juin 2015 ou qui sera remise au 12 juin en cas de pluie.
Autres projets

Les organismes de participation des parents (OPP) 
qui collaborent avec les conseils municipaux à Sainte-

Famille et à Saint-Pierre s’impliquent généreusement 
dans l’organisation d’activités contribuant au finance-
ment de plusieurs projets scolaires. Sainte-Famille a or-
ganisé, entre autres, une fête pour l’Halloween et Saint-
Pierre a tenu pour une première fois son marché aux 
puces. Par leur engagement, ils sont devenus des agents 
facilitateurs pour l’achat d’équipements sportifs ou pour 
d’autres besoins. 

Une nouvelle initiative appelée « la lettre voyageuse » 
suscite l’intérêt des jeunes de la classe de 3e et 4e année 
de Sainte-Famille. Les élèves ont été invités à écrire une 
lettre à la personne la plus éloignée qu’ils connaissent. 
Cette lettre est jointe à une autre qui demande à celui 
ou celle qui la reçoit de se présenter par un texte qu’il 
doit transmettre à son tour à une personne d’un autre 
pays et ainsi de suite. Au mois de mai, toutes les lettres 
voyageuses reviendront aux premiers expéditeurs que 
sont les jeunes. Ainsi, nous dit la directrice, ils prendront 
conscience de la puissance de l’écriture, ils pourront 
acquérir des connaissances générales et bénéficier de 
nouveaux liens. 

Avec la direction, parents, enseignants, élèves et 
divers intervenants du milieu sont à l’œuvre pour que 
la vie scolaire soit de plus en plus bourdonnante et en 
évolution.
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Scarlett 
Parmi les grandes œuvres romanesques, le roman Autant en emporte le vent, de 

Margaret Mitchell, porté à l’écran en 1939 avec les inoubliables Vivien Leigh et Clark 
Gable, a conquis des générations de lecteurs en racontant l’histoire de Scarlett O’Ha-
ra se déroulant sur fond de guerre de Sécession et d’affranchissement des Noirs aux 
États-Unis. Alexandra Ripley, avec le roman Scarlett, publié aux Éditions Bragelonne-
Milady, a voulu raconter la suite de ce roman resté en suspens, quand le ténébreux 
Rhett Butler décide de quitter Scarlett. Avec un talent certain, Alexandra Ripley nous 
replonge dans l’univers de la passionnée Scarlett qui, refusant l’échec de son mariage, 
désire partir s’installer en Irlande afin de fouler la terre de la véritable et légendaire 
Tara. Les tensions anglo-irlandaises seront au cœur de ce roman qui nous tient en ha-
leine puisque tout au long de ce livre de plus de 850 pages, on attend impatiemment de 
découvrir si Scarlett regagnera le cœur de Rhett, le seul homme à l’avoir véritablement 
aimée. Un excellent roman pour égayer les longues soirées d’hiver !

© ÉDITIONS LA PRESSE© ÉDITIONS BRAGELONNE-MILADY © ÉDITIONS J

Une chronique de 
Marie-Hélène Therrien          

CHRONIQUE LITTÉRAIRE

Portrait de famille    
Alain Dubuc a relevé tout un défi avec son livre Portrait de famille – 14 vrais 

ou faux mythes québécois, publié aux Éditions La Presse. Après maintes recherches 
portant sur 14 idées parmi les plus tenaces qu’entretiennent les Québécois à propos 
d’eux-mêmes, il s’interroge sur la réalité du « modèle québécois  ». Ces 14 idées 
sont ainsi validées ou déboulonnées, chiffres et études à l’appui. Les thèmes abor-
dés concernent l’éducation, la culture, l’égalité homme femme, la santé, le travail, 
la richesse, la performance, entre autres choses. La qualité du livre repose sur des 
recherches menées de façon rigoureuse, une analyse des événements basée sur des 
années d’expérience à titre de journaliste, une écriture claire et accessible et une 
originalité certaine. Il n’y a jamais de complaisance, les propos sont nuancés. Le 
livre nous renvoie une image de nous-mêmes en tant que société. Cela nous donne 
une vision de nos succès ainsi que des domaines à améliorer. Enfin, bien que le 
Québec ait progressé depuis la Révolution tranquille, Alain Dubuc mentionne que 
des mesures doivent être prises si nous désirons préserver nos acquis et assurer la 
pérennité du système en place. 

La disparue de cambridge 
Nous retrouvons Higgins, l’ex-inspecteur-chef de Scotland Yard, dans un tout 

nouveau chapitre de ses enquêtes intitulé La disparue de Cambridge, signé Christian 
Jacq et publié aux Éditons J. C’est à la prestigieuse université Cambridge que se 
déroule la plus grande partie de cette enquête portant sur le meurtre sordide d’une 
magnifique étudiante de 19 ans au caractère indomptable, Cecilia Ambroswell, 
fille de politicien et héritière d’une riche dynastie. Alors que les vacances estivales 
viennent de commencer, l’inspecteur Higgins, toujours assisté du surintendant Mar-
low, parviendra-t-il à faire la lumière sur ce meurtre afin d’éviter un scandale qui 
pourrait ternir la réputation de cette illustre institution ? Car les principaux témoins, 
dans le cadre enchanteur de cette université aux pelouses impeccables sur les rives 
romantiques de la Cam, semblent plutôt embrouiller les pistes ?

Bande annonce d’un film  
de chasse de fille

Calendrier de vaccination

Les derniers développements  
concernant le CLD

© Julien Fontaine

© CC-BY Melissa Johnson
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Nicole Bédard         

Le 7 novembre dernier, au sous-sol de 
l’église de Saint-Pierre, 200 bénévoles 
ont participé à une soirée reconnaissance 
soulignant leur engagement dans les six 
communautés paroissiales de l’île d’Or-
léans. Ignace Somé, curé des paroisses de 
la Sainte-Famille et de la Sainte-Trinité 
d’Orléans, et les marguilliers les avaient 
invités à un goûter où la joie de partager 
était au menu. 

Soirée reconnaissance pour les bénévoles

Dans chacune des paroisses, des béné-
voles offrent leur temps dans divers sec-
teurs de la pastorale  : catéchèses, célé-
brations liturgiques, chorale, entraide, 
entretien des bâtisses et des terrains, 
capitation, guignolée, accueil touris-
tique dans les églises et bien d’autres 
domaines, dont celui d’être marguillier 
dans les fabriques des deux paroisses. À 
ce propos, quelques-uns d’entre eux sont 

en fin de mandat et font appel à la géné-
rosité de paroissiens ou paroissiennes qui 
accepteraient de venir combler l’un ou 
l’autre de ces postes qui deviendront va-
cants en janvier 2015. Il s’agit de ceux de 
Patrick Plante (Saint-Jean), Claude Rous-
seau (Saint-Pierre) et Lise Paquet (Sainte-
Pétronille). 

Cette rencontre des bénévoles a permis 
de faire ressortir la valeur inestimable de 

leur contribution à la vie communautaire. 
À l’heure du départ, les visages rayon-
nants et les remerciements révélaient 
leur bonheur de pouvoir rendre service. 
Plusieurs d’entre eux ont souhaité que 
d’autres personnes s’engagent dans ce 
bénévolat empreint de vie fraternelle.

De g. à dr. : Les organisateurs de la soirée des bénévoles : Claude Rousseau, marguillier, Jacinthe Lajeunesse, secrétaire, 
et les marguillières Claire Langevin, Claire Beaulé et Linda Blouin. 

Les bénévoles des communautés paroissiales de l’île d’Orléans ont fraternisé autour d’un repas.
© NICOLE BÉDARD © NICOLE BÉDARD

ORGANISMES          
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Sainte-Pétronille                

LA VIE MUNICIPALE

Rapport d’activités sur la situation financière de 
la municipalité – 2014
La législation municipale oblige le maire à faire un 
rapport sur les principales réalisations de l'année précé-
dente et de brosser un portrait de la situation financière 
de la municipalité. Ce rapport présente également les 
paramètres qui guideront le conseil dans l’établisse-
ment du budget de l’année 2015.
Bref compte-rendu des  
principales réalisations de 2014
En 2014, le conseil municipal a œuvré à la réalisation 
de plusieurs dossiers qui ont contribué à l’amélioration 
de la qualité de vie des résidents :  
- Une attention soutenue accordée aux services de na-
ture communautaire (Centre Raoul-Dandurand, biblio-
thèque La Ressource, loisirs, camp d’été des jeunes, 
journal local, site internet, école de musique, etc.) ;
- Commémoration du 140e anniversaire de la municipalité ;
- Entretien préventif de nos infrastructures routières  : 
réparation et asphaltage de plusieurs sections de routes 
de la municipalité ;
- Mise aux normes d’équipements municipaux : réfec-
tion de la toiture de la mairie et devis pour remplacer les 
ouvertures et le revêtement extérieur ;
- Avancement du projet d'assainissement des eaux  : 
communications régulières entre les ingénieurs manda-
tés, les intervenants du MAMOT et du MENVIQ ;
- Révision de la réglementation d’urbanisme avec le 
souci d’équité ;
- Amélioration des outils d’information : mise à jour du 
site internet municipal (http://ste-petronille.iledorleans.
com) et utilisation accrue du journal Le Beaulieu ; 
- Suivi budgétaire attentif et gestion financière prudente 
et cohérente.
Je tiens à souligner le travail des conseillers respon-
sables de divers dossiers. 
Feu monsieur Marcel Laflamme était le responsable 
des comités d’infrastructures et d’embellissement. Il a 
consacré plus de 20 ans de sa vie à l’amélioration et 
l’embellissement de notre environnement. 
Monsieur Yves-André Beaulé est le responsable de la 
bibliothèque municipale, du renouvellement du plan de 
mesures d’urgence, de la politique des familles et des 
aînés, des célébrations du 140e anniversaire de la muni-
cipalité et de la fête des bénévoles. 
Monsieur Éric Bussière est responsable du déneige-
ment, du service incendie et représente la municipalité 
au conseil d’administration du journal Autour de l’île. 
Le Comité consultatif de l’urbanisme (CCU), sous la 
responsabilité de madame Lyne Gosselin, accomplit 
un travail assidu et exerce une grande vigilance dans 
l’application de la réglementation d’urbanisme, tout 
en faisant preuve de beaucoup de diligence. Elle sera 
encore une fois sollicitée en 2015 pour l’harmonisation 
de notre règlementation au schéma d’Aménagement. 
La responsabilité des loisirs revient à madame Mireille 
Morency. En 2014, elle a continué à améliorer l’offre 
d'activités communautaires très appréciées des citoyens, 
dont le camp d’été qui fait le bonheur des enfants de 
notre municipalité. 
Le conseiller Enrico Desjardins, responsable du pro-
gramme de gestion des matières résiduelles, des com-
munications et du transport adapté, continue à amélio-
rer notre qualité de vie. Son expertise a été sollicitée 
pour la rédaction des appels d'offres de la municipalité.
Nous accueillons madame Lison Bethiaume, élue le  
19 octobre dernier pour compléter le mandat de mon-
sieur Marcel Laflamme. Félicitations pour votre élec-
tion et bienvenue dans l’équipe.
À mon avis, le succès dans la gestion d’un petit village 
comme Sainte-Pétronille réside dans la cohésion, le 
dévouement, les compétences et l’expérience des élus 

ainsi que dans la contribution de nombreux bénévoles 
à de multiples activités d'intérêt communautaire. Je les 
remercie de tout cœur, car ils font de notre village un 
endroit unique et recherché. 
Je profite également de cette occasion pour remercier 
monsieur Jean-François Labbé, notre directeur général, 
qui ne cesse de nous rappeler les principes de rigueur, 
monsieur Daniel Laflamme, employé municipal à temps 
plein qui fait un travail hors pair depuis de nombreuses 
années et monsieur Marc Bouchard, à titre d’employé 
occasionnel. 
Rémunérations des élus en 2014*
Harold Noël, maire 
Rémunération				    8 670 $
Allocation de dépenses (50 %) 		  4 335 $
Rémunération MRC			   5 829 $
Éric Bussière, conseiller
Rémunération				    3 993 $
Allocation de dépenses (50 %)		  1 997 $
Mireille Morency, conseillère
Rémunération				    4 168 $
Allocation de dépenses (50 %)		  2 084 $
Yves-André Beaulé, conseiller
Rémunération				    4 168 $
Allocation de dépenses (50 %)		  2 084 $
Enrico Desjardins, conseiller	
Rémunération				    3 643 $
Allocation de dépenses (50 %)		  1 822 $
Marcel Laflamme,  
conseiller en poste jusqu'au 2 juin 2014
Rémunération				    1 734 $
Allocation de dépenses (50 %)		     867 $
Lyne Gosselin, conseillère
Rémunération				    3 468 $
Allocation de dépenses (50 %)		  1 734 $
Lison Berthiaume, 
conseillère en poste depuis le 3 novembre 2014
Rémunération				    578 $
Allocation de dépenses (50 %)		  289 $
La rémunération de base des conseillers et des conseil-
lères est de 3 468 $. La différence payée provient du 
supplément alloué pour la responsabilité de maire sup-
pléant. La différence est donc attribuable à la durée pen-
dant laquelle la personne a exercé cette fonction durant 
l’année 2014.
Une situation financière saine
En 2014, nous avons respecté la quasi-totalité des enga-
gements planifiés qui s’élevaient à 1 415 991$ et nous 
anticipons terminer l’année en équilibre budgétaire. 
Cette année encore, je vous réitère que la situation fi-
nancière de la municipalité est très saine. Ainsi, le vil-
lage de Sainte-Pétronille n'a aucune dette à long terme 
et nous n’encourrons donc aucune dépense d'intérêt. 
De plus, nous avons l’un des plus bas taux de taxation 
au Québec et la notoriété du village est telle que l’en-
semble des valeurs immobilières continue de croître à 
un bon rythme.
Je demeure toujours convaincu que nous arrivons à ces 
résultats parce que nous gérons selon nos moyens, avec 
l’aide de nombreux bénévoles et en mettant en com-
mun, avec les autres villages de l’île, toutes les charges 
qui ont avantage à être partagées.
À Sainte-Pétronille, la très grande majorité des reve-
nus provient de taxes foncières sur les résidences uni-
familiales. Le retrait progressif du gouvernemental aux 
opérations de la MRC et l’ajout de nouveaux services 
municipaux se répercutent inévitablement sur le compte 
de taxes des propriétaires. Afin de préserver l’équilibre 
budgétaire, il est important d’envisager toutes autres 
sources de revenus.  L’évaluation foncière imposable 
de la municipalité, qui était de 182 278 275$ en 2014 
passera à 186 202 630$ en 2015.

Pour 2015, les coûts reliés à l’administration munici-
pale croîtront au rythme de l’inflation. Cependant, nous 
devrons tenir compte des dépenses additionnelles in-
compressibles ainsi que de celles qui sont hors de notre 
contrôle (SQ, MRC, CMQ, CLD, service d’incendie, 
service de gestion des matières résiduelles, etc.).
En tenant compte de tous ces aspects, le budget équili-
bré, pour 2015, devrait demeurer autour de 1 600 000$. 
Il vous sera communiqué en détail dans un prochain nu-
méro du journal Le Beau Lieu. Les éléments marquants 
de la prochaine année seront l’avancement du projet 
d’assainissement des eaux usées, le remplacement de 
certains ponceaux, les ouvertures et le revêtement exté-
rieur de la mairie ainsi que l’harmonisation des règle-
ments d’urbanisme. 
Conformément aux dispositions de l’article 955 du Code 
municipal, je déposerai au bureau de la municipalité une 
annexe à ce rapport, laquelle en fera partie intégrante, 
consistant en une liste de tous les contrats comportant 
une dépense de plus de 25 000$ que la municipalité a 
conclus depuis un an. Je déposerai également la liste de 
tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 
000$ conclus au cours de cette période avec un même 
contractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte 
une dépense totale de plus de 25 000$.
Comme chaque année, nous continuerons d'être très 
vigilants dans la gestion des taxes et nous serons rigou-
reux dans l’élaboration des projets. L’objectif de notre 
administration est de s’assurer que les revenus prove-
nant des taxes puissent servir à offrir d’excellents ser-
vices municipaux, une meilleure qualité de vie et un 
accroissement de la valeur de votre patrimoine immobi-
lier. De plus, nous souhaitons maintenir le niveau d’en-
dettement à zéro tant que nous n’entreprendrons pas de 
travaux majeurs. 

Harold Noël, agr. 
maire de Sainte-Pétronille

Cours de hockey
Si tu es un jeune amateur de hockey qui aimerait ap-
prendre certaines techniques de hockey sur glace et 
s’amuser, alors, ce message s’adresse à toi !
Des cours de hockey sur glace seront donnés au centre 
Raoul-Dandurand, à Sainte-Pétronille. On y apprendra 
les techniques de base de patinage et de maniement de 
la rondelle tout en ayant beaucoup de plaisir.
Pour pouvoir y participer, il y a quatre conditions: être 
un élève entre la maternelle et la sixième année, avoir 
un bâton de hockey, des patins et un casque de hockey 
muni d’une grille.
Horaire 
De la maternelle à la 2e année: le vendredi de 18 h 15 à 
19 h 15 et le samedi de 10 h à 11 h.
De la 3e à la 6e année: le vendredi de 19 h 15 à  20 h 15 
et le samedi de 11 h à 12 h.
Les cours débuteront le vendredi 9 janvier 2015.
Tarif: 50$ pour un enfant, 90$ pour deux enfants.
Information et inscription: 418 828-1510.

Christophe Simard
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Bulletin municipal
Comme l’an dernier, c’est au moyen de 
l’édition de décembre 2014 du bulle-
tin municipal que vous pourrez prendre 
connaissance du rapport de la mairesse, 
du plan triennal d’immobilisation (2015-
2017) et du budget 2015.
Résumé de la séance ordinaire du  
3 novembre 2014
Les états comparatifs semestriels ont été 
déposés, comme requis par la loi, lors 
de la séance du 3 novembre 2014 et ils 
sont disponibles pour consultation tant au 
bureau municipal que sur le site internet 
municipal. Une fois les résolutions admi-
nistratives municipales usuelles adoptées, 
madame Lina Labbé, mairesse, a déposé 
son rapport annuel.
Résolutions administratives
En plus des résolutions usuelles, le conseil 
a adopté une résolution ayant pour objet 
l’adoption du Plan d’action local dans le 
cadre du processus de mise en place de la 
Politique de la famille et des aînés de l’île 
d’Orléans. 
La surveillance des loisirs et de la pati-
noire a de nouveau été confiée à madame 
Christine Dallaire pour la saison 2014-
2015. Les coûts de ce mandat devront 
respecter les sommes prévues au budget 
2014 et celles qui le seront dans celui de 
2015. Finalement, un budget de 5 000 $ 
a été autorisé pour le remplacement et la 
mise aux normes du réservoir d’essence 
de la citerne municipale située au centre 
Le Sillon. 
Aide financière
Dans ce domaine, la demande de la Mai-
son des Jeunes de l’île d’Orléans a été 
accueillie favorablement ; par conséquent, 
une somme de 300 $ lui est accordée. De 
plus, le renouvellement de la publicité de 
la municipalité dans le feuillet paroissial 
de l’île d’Orléans a été autorisé ; au coût 
de 100  $, cette année, il sera automati-
quement renouvelé les prochaines années 
tant et aussi longtemps que le conseil le 
souhaitera et que le coût n’excédera pas 
150 $, plus taxes.

Saint-François                

Réglementation municipale
Le processus de modification du règle-
ment de zonage numéro 03-41 suit son 
cours. Le conseil a donc tenu une séance 
publique de consultation le 3 novembre, 
à 20 h, avant l’ouverture de la séance 
ordinaire, et c’est lors de celle-ci qu’il 
a adopté un second projet de règlement 
intitulé  : «  Règlement omnibus numéro 
014-122 modifiant le règlement numéro 
03-41 ». Un avis de motion a d’ailleurs 
été donné en vue de son adoption en 
décembre, mais d’ici là vous pouvez 
prendre connaissance de l’avis public de 
participation référendaire qui est publié 
dans le présent numéro du journal et dans 
les endroits usuels de la municipalité. 
Dans le domaine de la réglementation, 
des avis de motion ont été donnés à sa-
voir qu’à une séance ultérieure les règle-
ments numéro 014-123 modifiant le rè-
glement numéro 012-111 pourvoyant à la 
vidange des fosses septiques et à l’entre-
tien et l’installation des systèmes d’éva-
cuation et de traitement des eaux usées 
et numéro 014-124 pour déterminer les 
taux de taxes de l’exercice financier 2015 
seraient soumis pour adoption lors d’une 
séance ultérieure.
Finalement, une résolution mandatant la 
MRC de L’Île-d’Orléans a été adoptée 
lui confiant le mandat de la rédaction du 
plan d’urbanisme municipal et celui d’ef-
fectuer l’harmonisation des règlements 
d’urbanismes des six municipalités de 
l’île d’Orléans. 
Il me reste en terminant, tel que vous 
pourrez le lire dans l’avis public à ce sujet 
dans le présent numéro, à vous convier 
au dernier rendez-vous de l’année 2014 
soit  : la séance ordinaire de décembre 
et la séance extraordinaire sur le budget 
2015 qui auront lieu consécutivement 
dès 20 h, le 15 décembre 2014, et à vous 
rappeler que le bureau municipal est ou-
vert du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de  
13 h à 16 h.

Marco Langlois, g.m.a. 
Directeur général/secrétaire-trésorier

AVIS PUBLIC 
Province de Québec 

Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum
Second projet de règlement numéro 014-122 « Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 
03-41 afin que soient définies les conditions d’utilisation et les normes spécifiques à certains usages 
commerciaux et modifiées les dispositions relatives à l’implantation sur des terrains dans ou aux 
abords d’un talus. »
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. À la suite d’une séance publique de consultation tenue le 3 novembre 2014, le conseil municipal a 
adopté le second projet de règlement numéro 014-122 « Règlement modifiant le règlement de zonage 
numéro 03-41 afin que soient définies les conditions d’utilisation et les normes spécifiques à certains 
usages commerciaux et modifiées les dispositions relatives à l’implantation sur des terrains dans ou 
aux abords d’un talus ».
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de 
la part des personnes intéressées de la municipalité.
Une copie du résumé du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la 
demande, aux heures normales de bureau (du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h).
3. Pour être valide, toute demande doit :
a. indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ;
b. être reçue au bureau de la municipalité au 337, chemin Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans 
(Québec) G0A 3S0 au plus tard le 27 novembre 2014.
c. être signée par au moins 12 personnes intéressées de la municipalité ou par au moins la majorité 
d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans les zones n’excède pas 21.
4. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.
5. Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 337, chemin Royal, 
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans (Québec) G0A 3S0, aux heures normales de bureau.
6. Ce projet de règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce sixième jour de novembre deux mille quatorze.

AVIS PUBLIC 
Province de Québec 

Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans

Aux contribuables de la susdite municipalité
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné,Marco Langlois, de la susdite municipalité,
Séance ordinaire de décembre 2014 
Séance extraordinaire sur le budget 2015
Que le Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, à une séance ordinaire tenue à la salle 
du conseil le 3 novembre 2014, a adopté la résolution numéro 014-130 décrétant un changement de 
date pour la tenue de la séance ordinaire du mois de décembre 2014 du Conseil municipal de Saint-
François-de-l’Île-d’Orléans ;
Que cette résolution a pour effet de modifier le calendrier adopté le 2 décembre 2013 par la résolution 
numéro 013-115, en déplaçant au lundi 15 décembre 2014 à 20 h la tenue de la séance ordinaire du 
mois de décembre 2014 du Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, qui était prévue 
originalement le 1er décembre 2014 ;
Que cette séance se tiendra à la salle du conseil située au centre Le Sillon, 337, chemin Royal, Saint-
François-de-l’Île-d’Orléans ; 
Que dès la levée de la séance ordinaire de décembre, le lundi 15 décembre 2014, la séance extraordinaire 
sur le budget 2015 sera immédiatement ouverte ;
Que les points suivants seront à l’ordre du jour :
Projet d’ordre du jour
Lecture et adoption de l’ordre du jour ;
Adoption du budget de la municipalité pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2015 ;
Adoption du règlement numéro 014-124 pour déterminer les taux de taxes de l’exercice financier 2015 ;
Période de questions. Les délibérations et la période de questions de cette séance porteront 
exclusivement sur le budget.
Levée de la séance. 
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce sixième jour de novembre deux mille quatorze.

Marco Langlois, g.m.a.
Directeur général/secrétaire-trésorier

Sainte-Famille                

Résumé de la séance ordinaire du  
3 novembre 2014
Outre les résolutions administratives 
usuelles, voici un résumé des principaux 
sujets traités lors de la séance précitée.
Lors de la séance du conseil du mois de 
novembre, le conseil municipal a adopté 
son plan local concernant la démarche de 
la Politique de la famille et des aînés de 
l’île d’Orléans. Le conseil a adopté une 
résolution afin d’accorder le mandat à la 
MRC de L’Île-d’Orléans de procéder à 
l’harmonisation des règlements d’urba-
nisme et à la rédaction des plans d’urba-
nisme locaux. Conformément à l'article 
357 LERM, les élus ont tous produit leur 
déclaration d’intérêts pécuniaires.

Dépôt du rapport du maire
Conformément à l’article 955 du code 
municipal, les membres du conseil muni-
cipal prennent acte du dépôt du rapport 
sur la situation financière 2014, présenté 
par le maire Jean-Pierre Turcotte.
Prochaine séance du  
conseil municipal : 
lundi 1er décembre 2014	 .
Heures d’ouverture du bureau munici-
pal : du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 12 h. 
Courriel : info@munstefamille.org 
Tél. : 418 829-3572.

Sylvie Beaulieu 
Directrice générale/secrétaire-

trésorière
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Séance ordinaire du  
3 novembre 2014
Voici un résumé de la dernière séance.
Après les procédures habituelles, le maire 
Jean-Claude Pouliot dépose son rapport 
annuel (voir texte plus bas). Le rapport 
de la situation budgétaire au 31 octobre 
2014 est présenté (voir tableau plus bas) 
et les mises à jour des intérêts pécuniaires 
des conseillers aux sièges #1, #2, #3 et #4 
sont déposées. Le conseil a adopté le plan 
d’action de la politique familiale. 
À la suite d’une demande de prix, Simon 
Giguère, produits pétroliers demeurera 
fournisseur d’essence, de diesel clair et de 
mazout pour la municipalité. Concernant 
la poursuite en dommages et intérêts inten-
tée contre Construction Bruno Blanchette, 
un montant de 52 975 $ est remis à la mu-
nicipalité en règlement final du dossier. 
Au cours des prochaines semaines, le ser-
vice Wi-Fi sera disponible au centre com-
munautaire ainsi qu’au centre administra-
tif ; Micro PC Amy fera l’installation des 
équipements nécessaires à cet effet.
Le rapport de la personne désignée concer-
nant les dommages causés sur le lot  
124-2-2 appartenant à la Fabrique Sainte-
Trinité d’Orléans est accepté par le conseil. 
De l’équipement pour le service incen-
die sera acheté  : table de commande-
ment avec trépied, au coût de 485  $, 
ainsi qu’une vanne permettant d’utili-
ser le réservoir d’eau sans enlever le 
boyau de succion sur l’autopompe, au 
coût de 875 $. Dans le cadre d’un pro-
jet de prolongement du réseau d’égout, 
les services de Tetra Tech QI Inc. sont 
retenus pour une étude de faisabilité afin 
d’évaluer la capacité du système de trai-
tement des eaux usées de la municipalité 
à recevoir des eaux usées additionnelles ; 
le coût de l’étude est de 2 750 $. 
La dérogation mineure de Mme Chantal 
Javaux et M. Basile Javaux est acceptée. 
Une résolution est adoptée en vue d’auto-
riser la MRC de L’Île-d’Orléans à pro-
céder à l’harmonisation des règlements 
d’urbanisme et à la rédaction des plans 
d’urbanisme locaux. Une directive est 
adoptée afin de préciser la conformité au 
règlement sur le captage des eaux souter-
raines des ouvrages de captage des eaux 
souterraines des résidences de tourisme ; 
une analyse d’eau fournie annuellement 
fera foi de la conformité. 
M. David Lachance, M. Jérémy Blouin 
et M. Jacob Blouin sont embauchés pour 
l’entretien et la surveillance à la pati-
noire pour l’hiver 2014/2015. Le Cercle 
des Fermières de Saint-Jean bénéficiera 
de l’utilisation sans frais des locaux au 
centre communautaire pour la tenue du 
marché de Noël à Saint-Jean. Finalement, 
la municipalité renouvellera la comman-
dite de 100 $ dans le feuillet paroissial.
Rapport du maire
Pour l’année 2013, les revenus se sont 
élevés à 1 558 398  $ et les dépenses à  
1 371 669  $, laissant un excédent de  
186 729 $. Nous avons affecté 60 109 $ 
du surplus et remboursé 109 900  $ de 
dette à long terme.
Pour 2014, nous anticipons un revenu de  
1 665 824  $.  Nous avons affecté  

Saint-Jean               

186 478 $ du surplus. Nous aurons rem-
boursé 121 800 $ de dette à long terme. 
Nous avons affecté 268 549  $ au rem-
placement des portes et fenêtres et les 
dépenses atteindront près de 1 297 924 $, 
laissant un excédent estimé à 164 029 $.
Au 31 octobre, les comptes à recevoir to-
talisaient 77 904 $ et se ventilent comme 
suit : taxes 50 967 $, mutations 20 166 $, 
autres 6 771 $.
Voici la liste des contrats de plus de  
25 000 $ accordés depuis le 11 novembre 
2013 :
Construction Jean Breton Inc. (portes et 
fenêtres au centre communautaire et au 
centre administratif) : 268 802 $.
Groupe Ultima (assurances) : 27 740 $.

Sani-Orléans (vidange fosses septiques) : 
34 689 $.
Liste des contrats de plus de 2 000 $, mais 
dont l’ensemble comporte une dépense 
totale de plus de 25 000 $  Morency so-
ciété d’avocat  : (conseillers juridiques)  
35 689 $
En 2014, nous avons adopté la politique 

des aînés. Celle-ci balisera les gestes à 
poser pour les aînés au cours des trois 
prochaines années.
La politique familiale est sur le point d’être 
adoptée. Différentes mesures permettront 
de donner plus de place aux familles. Une 
mesure qui se mettra bientôt en place : une 
navette de transport vers les centres de ski, 

Le salaire des élus :
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Saint-PIERRE               

AVIS PUBLIC 
Province de Québec 

Municipalité de Saint-Jean de l’île-d’Orleans

La route du Mitan, depuis la barrière actuellement en place jusqu’à la limite de la municipalité à Sainte-
Famille, est fermée à la circulation du 1er novembre 2014 au 30 avril 2015 (ou jusqu’à la fonte des neiges).
Notez que dans les faits, à l’automne, la route du Mitan demeure ouverte jusqu’à ce que l’accumulation 
de neige la rende impraticable.
DONNÉ à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans, le 10 novembre 2014.

Lucie Lambert, directrice générale / secrétaire-trésorière

facilitant le transport des familles.
Le remplacement des portes et fenêtres du 
centre communautaire et du centre adminis-
tratif est très largement complété sauf pour 
quelques ajustements ; ces ouvrages repré-
sentent un investissement majeur.
En 2015, l’installation d’un ascenseur au 
centre communautaire et au centre adminis-
tratif est planifiée ; la réalisation est prévue 
au cours de l’année, grâce au programme de 
la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2014-2018 (TECQ).

Également, nous entamons les démarches 
dans le but de prolonger le réseau d’égouts 
vers l’Ouest.
Les négociations vont bon train en ce 
qui concerne le schéma de couverture 
de risques incendie, ce qui permettra de 
mieux encadrer les dépenses des services 
incendie.
Aussi, en 2015, on verra la réunion de la
MRC devenir itinérante à travers les six 
municipalités de l’île.
Déposé au conseil du 3 novembre 2014.

Jean-Claude Pouliot, maire

Saint-Jean               (suite)

Résumé de la séance du  
3 novembre 2014.
Gestion financière et administrative
Autorisation est accordée pour l’achat 
d’un nouveau système téléphonique au 
secrétariat municipal.
La Commission de toponymie du Québec 
a officialisé un odonyme pour désigner 
une voie de communication située entre le 
1503 et 1519, chemin Royal, qui portera 
désormais le nom de chemin du Carrefour.
L’entente avec la Croix-Rouge est renou-
velée pour trois ans.
Sécurité incendie
Les Entreprises Gosselin & Tremblay pro-
céderont à la réparation de la citerne au 
2625, chemin Royal. Des travaux d’ana-
lyse sont toujours en cours afin d’évaluer 
nos besoins concernant notre prochain 
camion-citerne. 

Saint-pierre               (suite)

Hygiène du milieu
Le directeur général a déposé le rapport 
préparé par la firme Econoler sur les gaz à 
effet de serre à Saint-Pierre.
Aménagement, urbanisme et  
développement
Des travaux sont en cours afin d’harmo-
niser en un seul canevas les règlements 
d’urbanisme de l’ensemble des six muni-
cipalités de l’île.
Loisirs et culture
Laurence Rousseau et Philippe Rousseau 
sont nos nouveaux employés. Ils procé-
deront à l’ouverture, la fermeture, la sur-
veillance et l’installation d’équipements 
au gymnase de l’école de Saint-Pierre. 
M. Robert Paquet agira comme substitut. 
Bienvenue à tous les trois.
M. Gilles Laflamme a été contacté pour 
établir le nouveau plan pour le projet 
d’amélioration de la bibliothèque.

Affaires nouvelles et contributions de 
la municipalité dans son milieu
Soirée des personnalités du Parc Maritime : 
deux billets au montant de 75 $ chacun. 
Prix de l’Île, organisé par le CLD  : cinq 
billets au montant de 30 $ chacun. 
Souper de la Fadoq : cinq billets au mon-
tant de 40 $ chacun.
OFFRES D’EMPLOI -  
Date limite : 5 décembre 2014
Contractuel demandé
La municipalité de Saint-Pierre est à la 
recherche d’un contractuel pour faire l’en-
tretien ménager de ses différents bâtiments 
et locaux.
Le contrat consiste à faire le ménage au 
secrétariat municipal, à la salle du conseil, 
à la bibliothèque Oscar-Ferland, au Logis-
port (salle des aînés, locaux réservés, salle 
technique), au vestiaire de la patinoire, au 
gymnase (durant le camp de jour, l’été) 
ainsi qu’un grand ménage au Logisport et 
au gymnase de l’école après le camp de 
jour. D’autres travaux pourraient s’ajouter, 
s’il y a lieu.
La contrat est d’une durée de six mois et 
sera renouvelé sur entente avec la munici-
palité. Les travaux sont établis sur une base 
hebdomadaire et varient selon la saison et 
les réservations des locaux. Nous estimons 
nos besoins à environ 14 heures semaine. 
Tous les équipements et les produits seront 
fournis par la municipalité.
Si ce contrat vous intéresse, venez voir les 
installations .Vous pourrez ensuite nous 
faire parvenir votre soumission en incluant 
votre curriculum vitae ainsi que vos réfé-
rences. Vous pouvez envoyer le tout par la 
poste à l’adresse ci-bas ou par courriel à 
mcpouliot@stpierreio.ca
Contractuel demandé pour  
la patinoire
Soumissionnaire demandé pour s’occuper 
de la patinoire et des locaux de la patinoire 
durant la saison 2014-2015. 
Durée du contrat : 10 à 12 semaines.
Tâches :
- Installer les bandes avec le personnel de 
la municipalité ;
- Arroser la patinoire ;
- Gratter la patinoire lorsqu’il y a une neige 
légère. Pour la neige lourde ou épaisse, la 
municipalité s’occupera du déneigement ;
- Ouvrir et fermer les portes des vestiaires ;
- Sortir les buts de la patinoire tous les soirs ;
- Vider les poubelles des locaux ;
- Déneiger et nettoyer les accès (portes, 
corridors extérieurs) ;
- Être responsable de la musique ;
- Surveiller les lieux ;
- Veiller aux fournitures nécessaires (papier 
de toilette, verres à eau, sacs à poubelles, etc.) ;
- Faire un compte-rendu quotidien du 
nombre de personnes et des heures d’ou-
verture et de fermeture de la patinoire.
Si vous êtes intéressé(e) par cette offre 
d’emploi, faites-nous parvenir une offre 
de service incluant votre prix et vos coor-
données. N’oubliez pas de nous indiquer 
vos expériences de travail ainsi que vos 
références. Envoyer le tout au plus tard 
le 5 décembre 2014 avant 11 h par la 
poste à l’adresse ci-bas ou par courriel à  
mcpouliot@stpierreio.ca

Nouvelle politique pour la location du 
gymnase de Saint-Pierre
Afin de mieux répondre à la demande re-
liée à la location du gymnase, la municipa-
lité de Saint-Pierre utilisera une nouvelle 
procédure de réservation.
Procédure
• À compter de la session hiver 2015, vous 
devrez faire votre demande par écrit en uti-
lisant le formulaire prévu à cette fin.
• Vous trouverez ce formulaire au secré-
tariat municipal ou sur le site Web de la 
municipalité.
• Vous aurez la possibilité de nous indiquer 
trois choix pour chacune des sessions. 
• Prenez note que vos choix 2 et 3 seront 
accordés seulement si l’horaire le permet. 
• Dorénavant, si vous annulez deux fois 
votre réservation, vous pourriez perdre 
votre priorité sur l’horaire.
• Après l’inscription, aucun rembourse-
ment ne sera possible.
Ainsi, nous souhaitons améliorer notre ser-
vice de location afin de donner la chance à 
plus de citoyens d’utiliser le gymnase et de 
faire de l’activité sportive. De plus, nous don-
nerons priorité aux résidents de Saint-Pierre.
Les heures de location sont de 18 h à 22 h, 
du lundi au vendredi. Si vous êtes intéres-
sés à louer, les fins de semaine, faites-nous 
le savoir en l’indiquant sur votre demande.
Vous devez remplir le formulaire avant le 
12 décembre 2014 pour la session d’hiver 
2015 et avant le 15 août 2015 pour la 
session d’automne 2015 et nous le trans-
mettre soit par la poste soit par courriel à  
mcpouliot@stpierreio.ca Sur réception 
de votre formulaire, une réponse par 
téléphone vous sera transmise. Si vous 
avez des questions, n’hésitez pas à com-
muniquer avec Marie-Claude Pouliot au  
418 828-2855.
Taxes municipales
Prenez note que si votre compte de taxes 
municipales n’est pas acquitté, une remise 
serait grandement appréciée, car l’année 
financière se termine le 31 décembre 2014.
Location de salles(s) au Logisport
Vous désirez recevoir, festoyer et vous 
manquez d’espace ? Sachez que la muni-
cipalité met à votre disposition des salles 
à louer. Pour tout renseignement, n’hési-
tez pas à communiquer avec le secrétariat 
municipal au 418 828-2855.
Site web
Vous pouvez obtenir des informations  
supplémentaires en vous rendant sur le 
site web de la municipalité à l’adresse  
www.st-pierreiledorleans.com Et pourquoi 
ne pas en profiter pour ajouter ce site à vos 
favoris  : ainsi, vous serez informés de la 
vie municipale à Saint-Pierre.
Séance régulière du conseil
La prochaine séance du conseil muni-
cipal aura lieu le 1er décembre 2014 à  
20 h. Soyez les bienvenus. Pour plus d’in-
formation : 418 828-2855.
Pour écrire à la municipalité
Municipalité Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans
515, route des Prêtres
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans (Québec)
G0A 4E0
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La séance ordinaire du conseil a eu lieu 
le lundi 3 novembre dernier. En octobre, 
le service d'urbanisme a délivré 11 per-
mis pour une valeur totale des travaux de  
207 000 $ ainsi que deux permis de « rem-
placement » pour des lotissements. 
Les conseillers et le maire ont fait rapport 
de leurs activités du dernier mois. Vous 
trouverez le Rapport du maire sur la si-
tuation financière 2014 dans la prochaine 
parution de La Marée ainsi que sur le site 
internet de la municipalité.
Le conseil a approuvé des résolutions 
pour les dossiers suivants : 
- L'harmonisation des règlements d'urba-
nisme et la rédaction des plans d'urba-
nisme locaux qui auront pour effet de 
rendre les règlements des différentes 
municipalités de l'île un peu plus homo-
gènes tout en conservant les particularités 
propres à chacune d'elles. 
- La participation financière de la muni-
cipalité à la rénovation de la chalouperie 
Godbout, située au Parc maritime, jusqu'à 
un maximum de 8 000 $.
- L'autorisation au service d'urbanisme 
d'émettre des constats d'infraction hebdo-
madaires à un citoyen qui a effectué des 
rénovations sans permis. Le propriétaire 
s'était déjà vu imposer des amendes par la 
Cour municipale et, malgré cela, la situa-
tion dérogatoire n'avait pas été corrigée.
- Le plan d'action qui mènera à l'adoption 
de la Politique familiale.
- Le contrat accordé à Construction R.C. 
Gagnon Inc., de Saint-Jean, pour la démo-
lition et la reconstruction de la remise élec-
trique du chalet des loisirs pour un coût 
total de 41 965,88 $, incluant les taxes. 
- La modification de la résolution du mois 
d'octobre dernier, car la CPTAQ a exigé 
d'obtenir plus de détails sur les contraintes 
rencontrées et les secteurs touchés par 
le chemin de contournement qui servira 
de route d'évitement du chemin Royal 
lorsque les travaux de pose de conduite et 

de réfection de la chaussée auront débuté 
en 2015.
- L'octroi du contrat à ABCP Architecture, 
pour la somme de 42 200 $, avant taxes, pour 
les services intégrés d'architecture et d'ingé-
nierie afin d'agrandir la caserne des pompiers.
- L'abrogation du règlement 551-2014 
intitulé  : Règlement numéro 551-2014 
décrétant des travaux d'enfouissement 
des réseaux câblés sur une distance de  
945 mètres entre les numéros civiques  
1426 et 1704, chemin Royal, et un em-
prunt de 2 720 000 $.
- Le paiement de la première facture de 
Métro Excavation pour la somme de  
191 069,29 $, incluant les taxes, pour une 
partie des travaux d'égout domestique sur 
les chemins du Quai, de la Chalouperie et 
de la côte Leclerc.
- La demande à la Fabrique de la Sainte-Tri-
nité d'Orléans pour construire une station 
de pompage à l'ouest du terrain de tennis.
- L'approbation des salaires et comptes 
payés en octobre.
La prochaine séance ordinaire du conseil 
se tiendra le 1er décembre prochain et la 
séance extraordinaire pour l'adoption du 
budget et du plan triennal d'immobilisation 
aura lieu le lundi 15 décembre. Ces séances 
se tiennent à 20 h à la salle multifonc-
tionnelle. Nous vous rappelons qu'elles 
sont également enregistrées et diffusées 
sur le site internet de la municipalité au  
www.st-laurent.ileorleans.com Il suffit de 
cliquer sur l'onglet « Publications », situé 
à gauche de l'écran, et ensuite de choisir 
« Vidéos des séances du conseil municipal ». 

Michelle Moisan 
directrice générale/secrétaire-

trésorière

Souper de Noël
Le comité des Aînés de Saint-Pierre 

vous invite à son souper de Noël qui aura 
lieu le 29 novembre dès 17 h 30 à la ca-
bane à sucre l’En-Tailleur : cocktail, sou-
per et spectacle. Venez vous amuser avec 
La Tournée du Bonheur. Coût : 35 $ pour 
les membres de la Fadoq et 40 $ pour les 
non-membres.
Salon des Artisans

Le samedi 6 décembre, une visite 
est prévue au Salon des Artisans, au 
Centre de Foire  : transport en minibus  

Pour la troisième année consécutive, les 
membres du Cercle organisent leur expo-
vente sous le thème du «Marché de Noël». 
Cette exposition se tiendra le samedi  
29 et le dimanche 30 novembre prochain, 
de 10 h à 17 h, à la salle communautaire 
au 1330, chemin Royal, à Saint-Laurent 
de-L'Île-d'Orléans. 

C'est l'occasion idéale pour tous les 
visiteurs de venir admirer de très belles 
pièces d'artisanat réalisées au cours de 

Vous aimeriez vous joindre à une 
équipe dynamique  ? Nous recherchons 
régulièrement des bénévoles intéressés 
à faire grandir notre journal communau-
taire. Photographes et vidéastes amateurs, 
amoureux de l’île d’Orléans, passionnés 
d’écriture, journalistes en herbe; le succès 
de notre journal repose sur la collabora-
tion de nombreux bénévoles aux talents 
et aux intérêts variés. Communiquez avec 
moi au (418) 925-8765, ou par courriel 

Aînés de Saint-Pierre

Marché de Noël des 
Fermières de Saint-Laurent

S’impliquer pour le Journal

(18 personnes), souper au restaurant Le 
Normandin, chemin Royal, à Beauport. 
Départ à 13 h 30 de l’église de Saint-Lau-
rent et arrêt au dépanneur Ferland (Pétro-
Canada).

Merci aux municipalités de Saint-Fran-
çois et Saint-Laurent qui nous offrent le 
transport gratuit ce jour-là. 

Réservation obligatoire  : auprès de 
Lise Lemelin, au 418 829-1182, ou de 
Lise Paquet, au 418 829-3113.

Lise Paquet 
lise.paquet@hotmail.com

l'année par les membres du Cercle des 
Fermières de Saint-Laurent. Venir nous 
rencontrer; c'est une belle façon de nous 
encourager à faire connaître les différents 
arts textiles, de poursuivre la tradition et 
aussi préparer une relève.

C'est une invitation à accepter; c'est 
avec plaisir que nous vous ferons visiter 
notre Marché de Noël, édition 2014.

Diane Paradis, présidente 
418 828-0521

à sylvain@autourdelile.com pour voir 
comment vous pourriez participer à la 
réussite du journal Autour de l’île.

En particulier nous recherchons pré-
sentement :
• Des rédacteurs pour écrire des articles
• Des vidéastes autonome pour  
le site Internet
• Un bénévole pour livrer notre journal 
lors de sa parution à 13 endroits sur l’île 
(frais de déplacement remboursés)
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ANNONCES CLASSÉES
 Recherche À vendre Offres de service  Offres de service (suite)

Achetons antiquités, tricoteuses à bas, 
chapelets, articles religieux, raquettes à 

neige, manteaux de fourrure, vieux jouets, 
pièges à ours, montres de poche, annonces 

publicitaires, cartes de hockey, vieille 
monnaie, or. Déplacement à domicile. 

Contactez Daniel. 
418 930-0188 ou danam.inc@videotron.ca

Fermeture d’atelier d’artisanat. 
Pour tissage, tricot, feutre : fils d’acrylique, 

laines importées, mohair bouclé. 
Couture : tissus de laine, polar, certains tissés 

main. Livres, revues rares pour tissage, 
tricot, couture. 
418 829-1418

Relève agricole, terre à louer. 
Je paie à l'acre, en fonction du rendement 

obtenu, jusqu'à 80 $/acre. 
Meilleure est votre terre, meilleur sera 

votre revenu de location.
418-829-0257

Arbres de Noël. Choisissez et coupez 
vous-mêmes votre arbre de Noël en famille. 

Sur rendez-vous, dès le 17 novembre.
418 828-9981

Caméra perdue le 16 septembre à 
Saint-Pierre. Si vous l’avez trouvée, 
merci de communiquer avec Yvan.

418 828-9275

Massothérapie Orléans. Relaxation & 
thérapeutique. Californien, abandon  

corporel, sportif, traditionnel japonais 
(acupression) amma. fasciathérapie.  
À Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans.  

Sur rendez-vous. Halim TAZI, 
massothérapeute agréé FQM.  

Reçus pour assurances.
418 991-0642 ou halim_tazi@videotron.ca

Cours personnalisés en anglais,  
français, espagnol, privés ou en petits 

groupes. Enseignante agréée,  
possibilité de reçu d’impôt.

418 828-0892
Entretien général, gestion de résidence, 
menuiserie, rénovations, peinture, etc. 

Spécialité maisons ancestrales. 
Excellentes références. 

Yves Delisle. 418 999 8409

Un bas prix garanti : tirage de joints, 
pose de gypse, peinture, rénovation  

intérieure, restauration d’armoires et de 
meubles-lavabos (vanités). 

Contactez Sylvain.
418 440-8494

Service d’entretien et menus travaux 
intérieurs et extérieurs, résidentiel et 

commercial. Caron Multi services I.O.
418 717-7342

Je ramasse les métaux gratuitement : 
fer, batteries, cuivre, aluminium ou autres. 

Achat de vieilles voitures. Je ramasse 
les matériaux de construction + frais.

418 575-0690

Paquet multiservice : déménagement, 
transport de voitures, roulotte, VTT, bateau, 

véhicule récréatif, matériaux de construction, 
location de remorques avec camions.

418 655-3316 ou 418 702-1009

Grâce à la modernisation des équipe-
ments du centre de tri de la Ville de Qué-
bec et à de nouvelles filières de mise en 
valeur, de nouvelles matières sont accep-
tées dans votre bac bleu :
- le plastique identifié #6 (incluant la  
styromousse) ;
- les sacs et pellicules de plastique, incluant 
le papier bulle (dans un sac de sacs) ;
-  les verres à café en carton et en styro-
mousse.

En effet, le centre de tri s'est doté d'une 
désensacheuse et de hottes aspirantes per-
mettant de départager les sacs et les pel-
licules de plastique des autres matières 
recyclables. Toutefois, les sacs et pelli-
cules de plastique doivent être regroupés 
dans un sac de sacs. Ils pourront ensuite 
être intégrés à la fabrication de nouveaux 
sacs d'emplettes, de sacs à ordures ou de 
planches de plastique, par exemple.

Le plastique #6, quant à lui, est récupé-
ré à la fin de la ligne de tri, une fois toutes 
les matières recyclables (papier, carton, 
métal et verre) triées. Il est ensuite vendu à 
certaines industries pour de la valorisation 
énergétique (en remplacement d'autres 
combustibles) en attendant de meilleurs 
débouchés. Cette valorisation permet au 

Du nouveau dans le bac bleu
centre de tri de réduire la quantité de rejets 
acheminés à l'incinérateur. Parmi les plas-
tiques #6 on retrouve la styromousse, le 
contenant de yogourt individuel, la vais-
selle de plastique (rincez SVP !), la bar-
quette de champignons, etc. 

N'oubliez pas : ça va vite sur une ligne 
de tri. Votre collaboration donc est cruciale 
pour assurer la qualité des matières recy-
clées et pour éviter les bris d'équipement. 
La qualité des matières recyclées est syno-
nyme de plus de débouchés et un meilleur 
prix pour les matières. Assurez-vous de 
bien faire votre tri à la maison :
- mettez à part le couvercle (plastique #6) 
du verre à café en carton ;
- retirez le sac du « publisac » et ajoutez-le 
dans votre sac de sacs ;
- Nouez bien votre sac de sacs (sans 
attache, un nœud seulement) pour qu'il 
puisse arriver en un seul morceau au centre 
de tri.

Merci !

Mélissa Poirier 
responsable de la gestion des 

matières résiduelles 
MRC de l’Île-d'Orléans 

418-670-3259 / mpoirie@mrcio.qc.ca 
www.mrcio.qc.ca (section services)
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